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j/ORGAWISATION SU TRAVAIL (1). 

1 es révolutions ne changent pas les conditions de la 

nature humaine. _ 
La carte du monde se refait ; les constitutions tombent; 

les sceptres se brisent. L'humanité conserve ses instincts, 
se.i tendances, ses besoins. 

Jamais elle n'appliquera ces idées de justice dont la 
conscience est la source et la science la forme palpable, 
pawc que la justice est le premier besoin de tout ordre 
social. 

Faite au nom du droit, la Révolution de 1848 doit donc 
appeler le droit à son aide, non comme un vain mot, un 
son vide de sens, mais comme un enseignement, comme 
le critérium des désirs qui se produisent, des régies qui 
se formulent, des modifications sociales à introduire. 

Aussi regrettons-nous que la commission, à laquelle le 
Gouvernement a confié l'examen de la grande question 
actuelle, l'Organisation du travail, n'ait pas appelé dans 
«on sein des jurisconsultes. Industriels et ouvriers, les 
seuls qui aient été convoqués, représentent des vœux, 
des intérêts immenses, sans douté, puisqu'ils sont ceux 
do la moitié du pays ; légitimes, puisqu'ils doivent ame-
ner une amélioration dans le sort des classes souffrantes. 
Mais, au-dessus de ces intérêts rivaux, de ces prétentions 
hostiles, qui peuvent bien transiger mais non se fondre, 
nous aurions voulu voir planer la science du droit, im-
partiale parce qu'elle est l'organe de la justice, concilia-
trice parce qu'elle a le secret des liens qui unissent tous 
à tous. 

Pourquoi ce dédain qui l'a fait écarter de l'étude d'un 
problême qui intéresse à un si haut degré la société en-
tière? Serait-ce défiance ou parti pris? Non, sans doute. 
Le peuple, si la question lui eût été posée, aurait, comme 
Lrnpereur, ouvert à deux battans les portes de son Con-

seu-d Etat à la science des lois, et la science eût répondu 
l
m

.
 aPPel en marquant les limites des droits de chacun, 

«"stipulant les garanties mutuelles, en apportant au pré-
sent les leçons de l'expérience de l'histoire. 
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 de l'organisation du travail 

' cela n'a été dit ni entrevu. 

C est un malheur réel. Les théories sans ancêtres sont 
exposées à durer ce que vivent les plantes sans racines. 

Nous ne pouvons, dans les colonnes d'un journal, sup-
pléer aux lumières qu'eût apportées au sein, de la discus-
sion un représentant de la science à laquelle nous nous 
sommes voué. 

Mais nous pouvons du moins rapidement exposer les 
évolutions accomplies par l'humanité pour l'affranchisse-
ment successif de tous et les moyens qu'elle a employés, 
afin d'en déduire ceux qu'il faut encore adopter aujour-
d'hui. 

La société en est à la troisième période du travail qu'el-
le a entrepris pour le bonheur commun. 

Successivement, elle a appelé les esclaves à prendre 
place parmi les hommes libres, les serfs parmi les pro-
priétaires. 

La première de ces révolutions a affranchi la personne 
humaine, la seconde la terre, la troisième affranchira l'in-
dustrie. 

Ainsi s'élargit constamment le cercle d'émancipation 
dont le centre est au cœur de l'homme, et qui ne doit 
trouver de limites que le jour où il n'y aura plus ici-bas 
un être condamné avant de naître aux privations et à la 
douleur. 

Mais comment s'est opéré ce double affranchissement? 
Par la force brutale? par la guerre? Non, non. Ni Spar-
taeus, ni les Jacques n'ont fait triompher la juste cause 
qui leur avait mis les armes à la main. La guerre fonde 
la conquête et ne donne pas la paix. Par la spoliation lé-
gale? Non. Les Gracques sont morts au pied de la tribune 
où ils avaient proclamé la loi agraire. 

Le progrès, à aucune époque, ne s'est accompli en 
vingt-quatre heures, comme une insurrection. Le temps 
est l'étoffe dont se font les institutions que le temps doit 
respecter. C'est une des belles lois de notre nature que, 
pour ajouter d'une manière définitive au bonheur des 
classes inférieures, il ne faille rien retrancher à celui des 
classes favorisées. La société telle que l'imagination du 
philosophe la conçoit, telle qu'un jour le monde la verra, 
est une pyramide dont la base s'élargit continuellement, 
mais dont le sommet ne s'altère ni ne s'affaisse. 

Comment donc se sont faites ces deux révolutions éco-
nomiques qui portaient la nôtre en germe ? Toutes deux 
par un moyen identique, toutes deux par le rachat. 

Du jour où le droit de l'esclave au pécule a été reconnu 
dans le monde antique, de ce jour l'esclavage a été frappé 
au cœur. Première et admirable inspiration de la Frater-
nité ! Sans froisser aucun intérêt, sans épouvanter le maî-
tre, en exploitant jusqu'aux penchans cupides de son âme, 
l'institution da pécule relève le front de l'esclave , elle 
rend l'espoir à soi cœur, la force à ses bras. La terre n'est 
plus seulement arrosée des sueurs mêlées de larmes qu'il 
doit à l'oppresseur. Celui qui ne compte pas encore par-
mi les hommes, celui qui n est encore qu'une chose aux 
yeux du citoyen libre, en obtenant la propriété de son 
pécule, a conquis un droit qui lui donnera tous les autres.. 
Il travaille pour lui, enfin, et la liberté peut être le prix 
de son travail. Aussitôt, un universel mouvement s'em-
pare de ces multitudes pour lesquelles derrière les murs 
de ï'ergastulum, tombeau des vivans, il n'y avait d'hori-
zon que la fosse des morts. La terre, sollicitée par l'es-
clave qui lui demande la liberté, rend à un double labeur 
une double moisson, pour le maître et pour l'affranchi fu-
tur. Industrie, commerce, reçoivent une activité inconnue. 
Du produit des pécules réunis un capital nouveau se for-
me, immense, toujours croissant, le capital de la rédemp-
tion. A la place du marché de l'esclavage, c'est le marché 
de la liberté qui s'ouvre. Chaque heure augmente le nom-
bre des affranchis. Rome, l'Italie, la Grèce, bientôt l'Eu-
rope et l'Asie entière peuvent à peine les contenir. C'est 
le flot qui monte, qui s'étend sans trouver de rivages. Au 
milieu de celte bienfaisante inondation, le petit nombre des 
oppresseurs s'engloutit et disparaît. Et un jour, sans 
qu'aucune catastrophe violente, sans qu'un bouleverse-
ment social soient venus l'avertir, l'œil étonné du savant 
cherche et ne trouve pas les traces des derniers esclaves. 
Il n'y en a plus ! 

Cequen'apas même tenté la philosophie antique, ce 
que n'a pas osé le christianisme, ce que n'auraient pu les 
invasions, le rachat par le pécule l'a fait. L'opprimé a payé 
sa liberté et la liberté est devenue le fait universel. 

Retrouvez maintenant, si vous pouvez, les descendans 
des maîtres et des esclaves. Tous, nous sommes les-fils 
des affranchis ; tous, nous avons la liberté individuelle 
que nos pères ont payée du prix du travail servile. 

Ainsi, l'esclavage est détruit et la première révolution 
accomplie, sans secousse, sans déchiremens. 

Restait la terre serve, la glèbe immobile sous le pied 
du seigneur. Après avoir payé la rançon de l'homme, le 
travail va payer la rançon du sol. A l'heure marquée par 
la Providence, un grand ébranlement se fait parmi les na-
tions. La terre est déclarée franche de nature comme la 
créature de Dieu qu'elle nourrit. Mais, au même instant, 
le bon sens des peuples ajoute que la terre paiera sa li-
berté à ses possesseurs. Partout, le paysan creuse plus 
profondément ses sillons, partout il arrache à la glèbe 
les trésors qu'elle ne cède qu'au travail, et le pécule du 
sol est trouvé, et le denier du serf a conquis la franchise 
de la terre. De colon il est devenu propriétaire et nu.1 n'a 
eu à regretter cet appel du grand nombre au partage des 
biens do Dieu. Car, les propriétaires d'hier ont entre les 
mains le prix de cette liberté du sol, et ce nouveau capi-
tal, qui va être la semence de l'industrie moderne, com-
pense et bien au delà ce qu'ils ont, non pas perdu, mais 

cédé. 
Aujourd'hui, quand la personnalité, quand la terre sont 

émancipées, il faut qu'une troisième servitude disparaisse. 
Le travail, à sou tour, veut être affranchi. C'est justice. 
L'ouvrier n'a pas de maître comme l'esclave, de seigneur 

l'opinion n'en accepte aucun. 
Les uns se contentent de hausser les salaires sans son-

ger à la consommation qui se retire; les autres deman-
dent à l'Etat, pour modérer la concurrence, d'opposer 
aux ateliers existans une concurrence nouvelle. Le pre-
mier essai en faveur de la liberté du travail a été une at-
teinte à la liberté de l'homme, auquel on interdit le tra-
vail passé un certain nombre d'heures déterminé. Au nom 
de l'égalité, on attente à l'intelligence, à la moralité du 
travailleur, en voulant rendre tous les salaires sembla-
bles. Au nom de la fraternité, on propose entre les maî-
tres et les ouvriers des associations dans lesquelles on 
commence par exclure les chances de perte au profit 
d'une des parties contractantes. Les notions de justice 
s'altèrent : les limites respectives des droits de l'individu 
et de l'Etat se confondent. Des insensés menacent la pro-
priété, base de l'univers : et beaucoup, effrayés, désespé-
rant du bon sens humain, se tournent vers la Providence, 
attendant le salut d'elle seule, comme des naufragés sur 
un radeau sans boussole. 

Est-il donc si difficile, sinon de résoudre le problême 
intégralement, au moins d'indiquer la voie à suivre pour 
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comme la (erre, mais il a faim, mais il sourire. A lui les 
premiers fruits de la révolution politique qui a décrète la 
Fraternité universelle. Que, dans cette répartition des 
bienfaits qa 'apporté l 'ère nouvelle, les derniers arrivent 
les premiers. Ainés de la famille humaine, donnons la 
main à nos frères pour que leurs pas soient plus sûrs et 

plus prompts, , . ., , 
C'est la pensée du tous cl cependant rien ne se lait, ues 

i efforts tentés avortent on ne sèment que la défiance. Les 
\ théories se multiplient, les svstèmes se croisent dans l air. 

dégager l'inconnue i 
Il y a moins loin de la situation actuelle de l'ouvrier à 

l'amélioration qu'il peut espérer que de l'esclave à l'hom-
me libre : de l'organisation du travail à laconcurrence in-
définie que de la terre libre à la glèbe asservie; et le 
monde qui a fait ces deux pas de géant chancellerait au 
troisième ! 

Qu'y a-t-il à faire ? Eh ! mon Dieu ! se souvenir plu-
tôt qu'inventer; imiter le procédé dont nos pères ont usé 
deux fois pour faire bien p us que nous n'avons à réali-
ser ; en un mot, racheter l'industrie, comme l'homme, 
comme la glèbe se sont rachetés. 

Esclaves et serfs, par le travail accumulé, se sont du 
pécule de chaque jour créé un capital auquel chaque mi-
nute, chaque effort, chaque goutte de sueur ont pendant 
des siècles tellement ajouté que, une à une, toute tête 
d'homme, toute motte de terre, au moment fixé, se sont 
trouvées libres. Que l'ouvrier à son tour se crée un pécule 
de rédemption. Que les classes laborieuses se fassent un 
trésor commun dans chaque ville, dans chaque profes-
sion, d'une dîme levée sur le travail quotidien. Que tous 
les corps de métier se constituent de la sorle un capital 
presque sans limites qui sera le prix du rachat successif 
des divers ateliers. L'une après l'autre, toutes les indus-
tries seront ainsi bientôt tombées dans le domaine direct 
des classes ouvrières. Les patrons, dans l'espace de quel-
ques années, les auront tous vendus, librement, sans con-
trainte légale ni physique, aux travailleurs, aussi volon-
tiers qu'ils les eussent cédés à un successeur ordinaire, 
puisqu'ils trouveront dans la vente le même profit. Ou 
bien eux-mêmes se seront laissé gagner à la pensée de 
concourir à l'œuvre d'amélioration générale. Ils auront 
apporté leur propre capital dans le fonds commun, et se-
ront par là devenus les premiers membres de l'associa-
tion, qui n'aura alors qu'à amortir l'apport qu'ils auront 
fait au lieu de servir d'avance le prix d'acquisition. 

En quelques années, l'industrie entière appartiendra di-
rectement aux corps de métiers, et l'association, plus fa-
cile celte fois à réaliser entre égaux que celle qu'on pro-
pose entre le maître et l'ouvrier, parce qu'elle se compo-
sera d'élémens homogènes et non d'antagonismes accou-
plés de force, régira seule les ateliers nouveaux. 

A l'intelligence, la part qui lui est due sera faite par 
l'élection, qui appellera les plus capables dans chaque 
agrégation locale à la direction de l'affaire commune ; au 
travail individuel, par la répartition du salaire quotidien 
et des bénéfices annuels que les associés sauront bien 
faire entre eux dans la mesure des services rendus; car 
leur intelligence saine et droite n'admet pas cette fatale 
théorie de l'égalité des produits entre des intelligences, des 
habiletés, des assiduités inégales ; théorie qui nous aurait 
bientôt ramenés à la barbarie industrielle et à l'abrutisse-
ment moral. 

Et voyez les conséquences de cette solution. 
Pour l'industriel, c'est la conversion en une propriété 

liquide, certaine, de cette propriété industrielle, mobile, 
variable, soumise à tous les hasards des commotions po 
litiques, des crises financières, des caprices du goût. Pour 
l'ouvrier, c'est l'élévation du prolétariat au rang de pro 
priétaire, la libre carrière ouverte à la capacité et au dé-
voûment au devoir; pour la société, c'est la sécurité qui 
résulte de la solidarité de tous les intérêts substituée aux 
sourdes haines de celui qui ne possède pas contre celui 
qui possède. 

Au point de vue économique, c'est la cessation de la 
concurrence illimitée dans la production, elle est éteinte 
par le seul fait de l'association des producteurs ; la fin 
des faillites : elles ne sont plus possibles avec une indus-
trie travaillant, ses livres ouverts au grand jour; l'accrois-
sement incalculable de la richesse publique : elle est dou-
blée par l'épargne productive du capital de rachat qui de-
viendra le nouveau moteur de l'industrie. 

Au point de vue moral, c'est la réhabilitation immé-
diate des mœurs populaires. Le désordre, la paresse, la 
dissipation, disparaissent nécessairement sous le stimu-
lant de la propriété, avec la surveillance mutuelle des 
co-associés. 

Dans ce système, point de droits lésés. L'industriel est 
désintéressé par le prix de sa chose, l'ouvrier grandi. Le 
crédit, si son action est encore utile, voit doubler la va-
leur de son gage, hypothéqué désormais sur le travail en 
même temps que sur la production, atteignant à la fois 
l'effet et le moyen. Le consommateur n'a pas à redouter 
le monopole. Tous les ateliers d'industries différentes 
sont consommateurs vis-à-vis l'un de l'autre, et se ser-
vent réciproquement de modérateurs, d'arbitres du prix 
des denrées. L'exagération des bénéfice* est d'ailleurs 
impossible dans un ordre de choses qui fonctionne à la 
lumière du soleil, et ne peut avoir de secrets. 

N'est-ce pas vraiment l'application la plus généreuse et 
la plus simple de la formule trinitaire qui inaugure l'ère 
dans laquelle nous entrons ? Liberté. Car, cette transition 
de la propriété industrielle des mains des patrons dans 
celles des travailleurs repose toute sur la liberté des tran-
sactions comme le développement de l'association d'ex-
ploitation à venir sur le libre développement des forces 

j individuelles. Egalité. Tout homme devient propriétaire : 

i la propriété immobilière, à celle de l'argent se juxta-
pose la propriété du capital du travail, et chacun y a sa 
part. Fraternité. C'est 1 œuvre de tous, par tous et pour 
tous. 

Surtout, c'est la formule du droit. Elle respecte tous 
les droits acquis, elle reconnaît et admet toutes les né-
cessités présentes ct toutes les délicatesses de la con-
science humaine. Elle donne à tous et n'arrache à per-
sonne. Elle traduit les deux adages qui sont toute la loi : 
Faire à autrui ce qu'on demanderait de lui. Ne pas lui 
faire ce qu'on ne voudrait pas subir. 

Pas de réaction possible. Les maîtres n'ontjamais tenté 
de reconstituer l'esclavage, les seigneurs le servage, parce 
que maîtres et seigneurs avaient touché le prix de la li-
berté de l'homme et de celle du sol. 

Réalisation suffisamment prompte. Ce n'est pas ici le 
lieu d'évaluer la somme nécessaire au rachat de l'indus-
trie, et de calculer le temps qu'il faudra pour la rassem-
bler. 11 suffit de dire que les moyens de la réunir se dé-
battent déjà dans la presse politique, quoique le but à at-
teindre n'ait pas encore été défini, lia été trouvé que la 
retenue du prix d'une demi-heure de travail par jour, 
ajoutée au temps légal fixé par les décrets du Gouver-
nement provisoire, donnerait en moyenne, pour les trois 
millions d'ouvriers de France, chiffre inférieur à la réali-
té, 84,360,000 fr. par an. Qu'on calcule ce qui peut être 
obtenu avec de pareilles ressources. 

Enfin, la théorie que je propose, je sais qu'elle a déjà 
apparu à l'esprit de quelques ouvriers, dont la moralité 
égale l'intelligence, et qu'il s'en est peu fallu qu'elle ne 
fût réalisée dans le premier établissement typographique 
de Paris, Elle a donc déjà la sanction de l'assentiment des 
hommes pratiques. . 

Si elle rencontre des approbateurs, je renvoie à ces mo-
destes et dignes intelligences l'honneur de l'initiative. Je 
ne réclame pour ma part que celui de m'être rencontré 
avec eux et d'avoir démontré par les données du droit la 
légitimité, par les enseignemens de l'histoire l'autorité de 
la solution que leur ont révélée la réflexion, la pression 
du besoin etl'Imour de leurs frères. 

ACTES OFFICIELS. 

Le Gouvernement provisoire , 
Considérant que les nécessités impérieuses qui pèsent 

sur la République imposent à tous les citoyens le devoir 
des sacrifices ; 

Considérant que les serviteurs de l'Etat doivent aux au-
tres citoyens l'exemple du dévoûment à la patrie ; 

Sur la proposition du ministre des finances, 
Décrète : 

Art. 1". A compter du 1" avril jusqu'au 31 décembre 
de la présente année, tous traitemens, appointemens, sa-
laires, pensions et dotations, payés sur les fonds du bud-
get de l'Etat, et toutes remises accordées sur les sommes 
reçues ou payées pour le compte de l'Etat, seront assu-
jettis à Une retenue proportionnelle, conformément au tarif 
ci-après : 

SÉRIE CLASSE CENTIMES 

DES CLASSES. BES TIUITEMKNS. 
DE RETENTI. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

. / 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 
de 

2,001 
2,501 
3,001 
4,001 
5,001 
6,001 
7,001 
8,001 
9,001 

10,001 à 15,000 
de 15,001 à 18,000 
de 18,001 à 20,000 
de 20,001 à 25,000 
de 25,001 et au-dessus. 

2,500 
3,000 
4,000 
5,000 
6,000 
7,000 
8,000 
9,000 

10,000 

4 
5 
8 

10 
12 
13 
lé 

16 
18 
20 
23 
25 
28 
30 

Art. 2. La présente disposition n'est point applicable 
aux armées actives de terre et de mer jusqu'au grade de 
chef de bataillon et de capitaine de corvette, et aux gra-
des correspondans exclusivement, ni aux traitemens pen-
sions et dotations au-dessous de 2,000 fr. 

Art. 3. Les retenues faites sur les traitemens militaires 
pour les caisses des invalides déterre et de la marine, 
sont comprises dans celles qui ont été fixées par l'article 
précédent. 

Art». -4. Le ministre des finances est chargé de l'ex.Vu 
tion du présent décret. 

Fait à Paris, en .conseil du Gouvernement, le 4 avnl 
1848. 

JUSTICE CRIMINEL LK 

COUR DE CASSATION (chambre criminel!*). 

Présidence de M. Laplagne-Bari is. 

Audience du 6 arril. 

lUÎUUÎT DU 6 MAUS 1848. PUBLICATION. — l OLIt D'AVU 

SES. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — M\joHlTf. 

Le décret du (i mars 1818. 

in 
, relatif au mode de MiUrati 

dans les Cours d assise*, noyant été inséré au Bulletin 

Lois que le H n'a pu recevoir son eséculivn a Xéfiifi hs l 

lu »i«rs. — Lt l accusé contre lequel ce décret a 
prête en -

lement 

<« l'u .'fi -

ce sens que la majorité fiait modifiée, «»,..„„ 

en ce qui concerne la déclaration de culpaÈLLiii 
maismcore en ce qui concerne la déclaratim des cino . 
c

«* ««<»««»««, /«'»< « prévaloir du mqyen tjrétdi l'est 
culton anticipée. /Code civil, 1" on/., fi m 'vent bu J 81 ti. . 

Sout l'empire de ce décret, suffit il ;>our la régularité de là di 

claratioji relative aux circonstances atténuantes que la de-

hhération ait été prise, conformé m eut à l'article 3tl du Cent* 

d'instruction criminelle, à la majorité de sept voix? Uubtern 

suivant le sort de la déclaration conter , celle déclaration. 
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nant la culpabilité, n'esl-elle valable qu'autant que neuf 
vpix ont admis l'existence de ces circonstances' - Ou bien 
encore dans h silence 'du décret, qui h'àVfWfe 'expttoltèmeiil 
que te paragraphe l de l'article 3H, retombe t- on sous l'ap-
plication de Vancien'€vdc. pénal de 1832. {Non résolu.) 

La première de ces detix questions ne paraissait pas 

soulever de difficulté sériêuse. Mais il n'en était pas de 

même de la seconde, et il est à regretter peut\é>eque 

cette question, discutée par M. l'avocat-général, n'aiL juas 

leçu de solution. Il est évident que le décret du 6 mars 

laisse place au doute, en ce qui concerne le point de savoir 

à quelle majorilé doit intervenir la déclaration relative 
aux circonstances atténuantes, et si ce doute n'était, im-

médiatement lové, soit par une interprétation judiciaire, 

soit par une explication émanée de l'autorité supérieure, 

il en résulterait pour les Cours -d'assises une incertitude 

nuisible aux intérêts de la justice et à l'uniformité de son 

action. 

Si, d'un côté, on consulte l'esprit du décret du 6 mars 

1841, on est porté à penser que ce décret, tout favorable 

aux intérêts de la défense, n'a eu pour but de modifier 

que les dispositions de la loi du 9 septembre 1835, conte-

nant aggravation du sort des accusés, et non celles édic-

tées pour lui venir en aide. Si, d'un autre côté, on s'atta-

che au texte même du décret, on remarque que ce texte 

ne comprend pas expressément, dans l'abrogation qu'il 

prononce, celui des paragraphes de l'article 341 qui se 

réfère à la déclaration des circonstances atténuantes. Et 

cependant on peut se demander si la majorité de sept voix 

pour les circonstances atténuantes, n'ayant été introduite 

dans l'article 341 du Code d'instruction criminelle, modi-

fié par la loi de 1835, qu'au moment où la majorité pour 

la déclaration de la culpabilité était également fixée à sept 

voix, l'une de ces majorités peut survivre à l'autre, ou 

plutôt si le changement de l'une n'entraîne pas nécessai-

rement le changement de l'autre, comme conséquence de 

ce principe que la déclaration des circonstances atténuan-

tes, aussi bien que celle des circonstances aggravantes, se 

rattache essentiellement et intimement à celle relative à la 

culpabilité. 

Nous le répétons, la question e3t importante dans l'in-

térêt de la bonne administration de la justice, et elle ap-

pelle dès lors une explication immédiate. Le pourvoi sou-

mis à la Cour était dirigé contre un arrêt de la Cour d'as-

sises de la Seine-Inférieure, du 10 mars dernier , rendu 

contre le nommé Carpentier, et lors duquel il a été pro-

cédé suivant les prescriptions du décret du 6 mars 1848, 

inséré seulement le 8 au Bulletin des Lois. 

Après le rapport de M. le conseiller Meyronnet de St-

Marc, M* Morin, avocat du condamné, a développé ainsi 

qu'il suit le moyen du pourvoi : 

Le décret du (î mars, inséré le 7 au Moniteur el le 8 au 
Bulletin des Lois, n'était exécutoire à Paris que le 9 et ne 
pouvait l'être dès le 10 à Nantes, ville située certainement à 
plus de dix myriamètres de la capitale. En l'appliquant pré-
maturément, la Cour d'assises de la Loire-Inférieure a violé 

. te principe que consacre l'article 1" du Code civil. Ce doit 
être une iause de nullité, comme t'ont reconnu vos arrêts de 
cassation des 15 et 23 avril 1831, relativement à la loi du 4 
mars qui modifiait la composition des Cours d'assises. 

Pour que le condamné ne fût pas recèvable à proposer le 
moyen, il faudrait que l'application prématurée du décret lui 
eût été favorable en tous points ou qu'il l'eut demandée lui-
même, comme cela est arrivé devant la Cour d'assises delà 
Seine (qui ne s'est pas cru par là autorisée à abréger les délais 
légaux). Or, la faveur n'existe que dans la disposition qui, 
abrogeant avec justice la loi rigoureuse d'après laquelle la 
simple majorité suffisait pour condamner, va jusqu'à exiger 
désormais plus de buit voix. Il n'y a pas faveur, il y a seule-
ment consécration d'un principe rationnel dans la disposition 
qui modifie la règle du vote secret qu'avait introduit un sys-
tème de défiance pour la discussion, et il y aurait innovation 
contraire aux intérêts de la délense dans la disposition nou-
velle qui exigerait désormais plus de sept voix pour l'admis-
sion des circonstances atténuantes. Si telle était la disposi-
tion du décret, son application prématurée serait certaine-
ment une cause de nullité pour violation de l'article 1" du 
Code civil; mais je demande s'il n'y a pas fausse application 
du décret même. 

Consultons son esprit. Il nous est révélé par les motifs où 
l'on voit que le Gouvernement provisoire a voulu protéger la 
défense. 

Et son texte ? 

Il abroge le 4* paragraphe de l'article 431 du Code d'ins-
truction criminelle, et il le remplace par une disposition nou-
velle; mais il laisse subsister les trois autres paragraphes. 
Or, dans les deux premiers se trouve la règle de la simple 
majorité pour les circonstances atténuantes. 

Il abroge aussi l'article 347 rectifié. Mais pourquoi ? Parce 
que là se trouvaient 1° Une disposition sur le voie secret ; 
3* la disposition inique qui avait admis la simple majorité 
pour la condamnation. 

Où voit-on que le décret ait innové pour les circonstances 
atténuâmes ? L'article 341 reste, moins le 4e paragraphe, et 
nous n'avons aucune disposition contraire. 

Quelle serait donc l'innovation? 
La simple majorité, parmi les juges correctionnels et les 

juges d'assises, suffisait, d'après le Code de 1801 et la loi du 
25 juin 1824, dans les cas où les circonstances atténuantes 
étaient admissibles. Si le législateur de 1832, conférant un 
pouvoir nouveau aux jurés, avait exigé le même nombre de 
voix que pour la condamnation , par le motif qu'il faut que 
l'atténuation soit dans la conviction de ceux qui déclarent la 
culpabilité, cette assimilation , combattue par MM. Faure et 
Pe it, n'avait prévalu qu'après uue épreuve douteuse, et à 
une très faible majorité (Moniteur du 8 décembae 1831) ; elle 
n'avait faveur, dans les Lis de sep embre, que parce que la 
simple majorité suffisait même pour la condamnation. Elle 
n'est assurément point en harmonie avec le décret, qui veut 
favoriser la défense. Et pourant, il faudrait aller jusqu'à exi-
ger aussi!) voix pour les circonstances atténuantes si l'arti-
cle 341 était abrogé, puisque aucune disposition nouvelle 
n'existe, et on nous renvoie à l'article 317 de 1832. 

Voudrait-on rendre plus rares des atténuations qui facili-
tent une juste répression, qui souvent empêchent uu acquit-
tement scandaleux ? Ce serait, à mon avis, mal comprendre 
le décret. 

M. l'avocat-général Nouguier s'exprime ainsi : 

La question soumise à la Cour, dit ce magistral, présente 
sans doute beaucoup d'intérêt comme toutes celles qyi se rat-
tachent à l'application d'une législation nouvelle, mais sa so-
lution ne nous parait pas susceptible d'une difficulté sérieuse. 

Le décret du 6 mars dernier qui change la majorité néces-
saire pour la déclaration de culpabilité devant les Cours d'as-
sises ne contient aucune disposition relative à la majorité né-
cessaire pour la déc aralion des circonstances atténuantes. 

Or, dans ce silence du décret, deux hypothèses se présen-
tent. 

Ou bien la majorité nécessaiie pour la déclaration des cir-
constances atténuantes doit être la même que celle exigée pour 
la déclaration de culpabilité, ou bien ce doit être une autre 
majorité. C'est ce dernier système qu'adopte l'arrêt attaqué, et 
cet arrêt décide qu'eu pareil cas la majorité doit être, non pas 

desept voix, suivant les prescriptions de la loi du 9 septembre 
1835. maisde plus de sept voix, conformément au Code d'ins-
truction crimmeliede 1832. 

Or, uous nous demandons si d'abord, même en admettant 
le principe sur lequel repose l'arrêt attaqué, la cassation de 
cet arrêt ne devrait pas être prononcée. 

La Cour a remarqué que le décret du 6 mars n'a été inséré 
que le 8 au Bulletin des Lois, d'où il résulte quë le 10 mars 
il n'était pas encore exécutoire à Nantes. L'accusé pourrait 

bien, il est vrai, être déclaré sans intérêt ct dès lors non-re-
cevable à se prévaloir des règles relatives à lu publication 
des lois, s'il s'agissait d'une disposition du décret du 0 mars; 
qui lui fut favorable ; mais il est évident que si le principe 
admis par l'arrêt attaqué devait être admis, il s'agirait là 

d'une disposition défutorablo aux intérêts de l'accusé : nul 
doute, dèslors que le bénéfice do l'article 1" du Code civil ne 

pût être par lui invoqué. Sous ce rapport donc, il y aurait 
lieu à la cassation de l'arrêt attaqué. 

^hh, -dit *M. 'Prtvoeat-gérrérttl ,' ■ cet "arrêt doit ewedïe être | 
cassé par un autre motif. 

Nous nous demandons, en eftal, crmuncotla -Cour d'assises 
de Nantes 'alpu considérer le décret du G mars comme modt-
ficalif'de l'article 3 il du Code d'inslruci ion criminelle, en ce , 
qui concerne la 'déclaration des airconstances atténuantes. 
Cette CouTr n'est pas arrivée à un pareil résultat par le motif 
que les circonstances atténuante» n'étant qu'une modification 
de la condamnation, à laquelle elles se lierU intimement, il 
est dans l'ordre naturel el logique des choses que la majorité 
pour la déclaration de ces c rconstances soit la même que la 
majorité pour la condamnation. Ce, n'est pas ainsi qu'elle in-

terprète le décret ; mais, t ait en le ci-. sidé ant comme abro-
galil de l'article 341 du Code d'instruction Criminelle relati-
vement à la majorité nécessaire pour les circonslances atté-
nuantes, elle décide qu'à défaut de dispositions nouvelles 
remplaçant celles abrogées, il y a lieu de. faire retour à celles 
du Code de 1832, qui se bornaient, en pareil'cas, à exiger une 
majorité déplus de. sept voix. 

Or, ce système est démenti, nous ne disons pas seulement 
par l'esprit du décret du 0 mars 1848, mais encore par ses 
termes. 

On ne trouve, en effet, dans aucune de ses dispositions, 
l'abrogation que la Cour d'assises y a vu. L'article 4 ne parle 
que de la majorité concernant la condamnation, et l'on ne 
saurait, sans en torturer le texte, y voir rien qui ait rapport 
aux circonstances atténuantes. Il y a plus encore : l'article 3 
n'abroge que le quatrième paragraphe de l'article 341 du 
Code d'instruction criminelle ; or, ce paragraphe est exclusi • 
vement relatif à la déclaration de culpabilité : quant aux au-
tres paragraphes et spécialement quant au paragraphe Jpr 

concernant les circonstances atténuantes, il n'en dit rien, d'où 
la conséquence qu'il n'a pas voulu y déroger. 

Il est vrai que le décret, du G mars renferme également 
abrogation de l'article 317 du Code d'instruction criminelle, 
et que cet article -reproduit la disposition de l'article 341 re-
lative à la majorité en matière de circonstances atténuantes. 
Mais il faut remarquer que l'article 317 n'a pour but que de 
rappeler le principe relatif à la majorilé écrit dans l'article 
341, de le rattacher aux dispositions subséquentes, et non de 
créer ce principe qui existait déjà. Lors donc que le décret 
du G mars abroge l'article 347, ce n'est évidemment pas dans 
les rapports de cet article avec la disposition précitée de l'ar-
ticle 311; mais dans ses rapports avec les dispositions sui-
vantes, et il n'y a dès-lors aucune induction à tirer de cette 
abrogation. 

M. l'avccat-général estime donc que les dispositions de l'ar-
ticle 341 relatives à la déclaration concernant les circonstan-
ces atténuantes, n'ayant pas été abrogées par le décret du 6 
mars 1848, la majorité reste la même pour cette déclaration; 
et que, dès- lors, elle protège l'accusé dès qu'elle se forme à 
sept voix. 

a 

cause 

La Cour, après une longue délibération en la chambre 

du conseil, prononce un arrêt par lequel, sans avoir besoin 

de statuer sur la question relative aux circonstances atté-

nuantes, elle casse l'arrêt attaqué par le moyen tiré de ce 

que le décret du 6 mars 1 848 n'était pas encore applicable 

à Nantes le 10 mars. 

DÉCRET DU 6 MARS 1848. — DÉMBfclUTlOÎI. — SECRET DU VOTF. 

 CONTRAINTE PAR CORPS. 

La disposition de Fart. 5 du décret du 6 mars 1848, 

ui porte que : « La discussion dans le sein de l'assemblée 

u jury, avant le vote, est de droit, » n'a pas abrogé celle 

de l'art. 311 du Code d'instruction criminelle, qui veut 

que le scrutin soit secret. 

Le décret du 9 mars 1848 n'ayant fait que suspendre 

l'exercice de la contrainte par corps en matière civile, il 

en résulte que la condamnation aux dépens, avec ce mode 

de contrainte, n'en doit pas moins continuer à être pro-

noncée par les Cours d'assises en ce qui concerne les dé-

pens excédant 300 fr., conformément aux art. 7 et 40 de 

la loi du 17 avril 1832. 

Ainsi jugé, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Nouguier (rapport de M. Jacquinot-Godard), 

sur le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Vendée (affaire Boubée). 

Nota. Cette interprétation du décret du 9 mars est con-

forme à une jurisprudence constante. 

PEINE DE MORT. — CASSATION. 

Le nommé Sécheresse s'est pourvu en cassation contre 

un arrêt de la Cour d'assises du Loiret qui l'a condamné 

à la peine de mort pour crime d'assassinat. 

L'arrêt de condamnation a été cassé, au rapport de 

M. le conseiller Isambert, et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Nouguier (plaidant M* Maulde), 

par le motif que le procès-verbal ne constatait pas régu-

lièrement la date de l'interrogatoire du l'accusé avant l'ou-

verture du débat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1* De Germain Delphin, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département du Jura, qui le condamne, pour faux en 
écriture privée, à la peine de cinq ans de réclusion ; —2" 
du nommé Abd-el-Ivider-ben-llamedy, condamné par la 
Cour d'Alger à cinq ans de travaux forcés, comme coupable 
de vol qualifié; — 3° do François Gourdin (lura), travaux 
forcés à perpétuité, incendie d'une maison non habitée; — 4" 
De Pierre-Auguste Cerneau et Séverin Cerneau, condamnés 
par la Cour d'assises de Seine et- Marne, le 21 février der-
nier, à trois ans d'emprisonnement chacun, pour coups portés 
à un garde particulier dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, mais avec des circonstances atté-
nuantes; mais, vu les articles 7 et 40 de la loi du 17 avril 
1842, la Cour a prononcé l'annulation de l'arrêt attaqué pour 
avoir négligé de fixer la durée de la contrainte par corps pour 
le recouvrement des frais auxquels les demandeurs ont été 
solidairement condamnés; — 5°T)e Mohamed Ben-Mahi (Cour 
d'appel d'Alger), travaux forcés à perpétuité, assassinat de 
sa femme; — 6° De Jean Marie (Seine), quatre ans d'empri-
sonnement, vol qualifié, circonstances atténuantes; — 7° Fran-
çois Verdcau (Vendée), réclusion, faux en écriture de com-
merce, avec circonstances atténuantes. 

tice. 11 n'y a que delà sincérité dans mes paroles. S'il y 

eu quelques contrariétés dans ma déposition, c est à eau 

du secret que j 'ai subi. Ah ' Messieurs , «i vous "Suvirv/. ce 

que c'est que le secret ! J'ai vu encore hier une scène qui 

ni a fait beaucoup de mal. J'ai vu iiultonittie qu'au faisait 

sortir du secret,') mur entendre la sainte messe. C'était af-

freux.- il était maigrecomme un squelette. Gomme il avait 

dû souffrir ! Maintenant que la justice me juge comme elle , 

le voudra. Je suis innocent ! 

M. le président •■ 'Les débats «ont terminée. 

11 se fait un profond silence et M. le président com-

mence ainsi le résumé des débats : 

Après la mémorable discussion qui a jeté sur ce 'débat tant: 

et de si vives lumières, il serait Superflu et il ne nous serait 
pas difficile d'être complet ; nous préférons être concis, et no-
tre devoir s'accorde avec nos goûts. 

Notre désir d'être bref irait jusqu'à nous faire négliger les 
considérations générales auxquelles se sont arrêtées tour à 
lour l'accusation et la défense, si leur influence sur le sort du 
débat était moins décisive ; mais elles le dominent, et là où il 
ne se rencontre pas un lait, si tenace qu'il soit, qui ne trouve 
une explication ou un démenti dans la parole d'un religieux, 
il faut bien que nous sachions si celte parole, environnée de 
notre vieille vénération, n'a rien perdu de son prestige. 

Nous n'essaierons pas de reproduire tout ce que la logique 
et la raison, sccond.es par les magnificences du langage, vous 
ont dit sur les résistances que l'esprit du cloî ire opposent tou-
jours à la légitime invasion des pouvoirs séculiers. Le cloître 
devant vous a eu ses imprudences, et il n'est plus nécessaire 
de démontrer un esprit de résistance qui s'est révélé jusque 
dans cette enceinte sous la forme des plus arrogans défis. 

Ne cherchez plus le secret de la lutte qui vient expirer de-
vant vous dans l'histoire desadroites et proverbiales dissimu-
lations d'une société célèbre dont les Frères de l'Ecole chrétien-
ne repoussent l'affinité. S'il lui appartiennent par la ruse, ils 
s'en séparent par la violence, qui est le dernier mot des cor-
porations religieuses comme des rois, et la société de Loyola 

ne dit jamais le sien. 
Vous le trouveriez plutôt dans ce drame contemporain qui 

préparait aux magistrats de Nancy les épreuves que nous ve-

nons de subir, si le coupable, soustrait à la main de la justice 
par une adroite fourberie, n'avait affranchi sa corporation 
des nécessités d'une lutte désespérée. 

Cherchez-le, ce secret, dans les faits qui se déroulent de-
vant vous, et, sans tenir compte de mes appréciations qui se 
révèlent dans l'arrestation du frère Laurien, mais qui ne doi-
vent en rien influer sur la complète indépendance des vôtres, 
ju-g. z vous-mêmes et vous seuls, si la parole du religieux n'a 
rien perdu de son prestige ; si, quand le cloître a ouvert ses 

portes, il n'a pas fermé les consciences ; si la haute direction 
de la communauté, après avoir fait du mensonge une règle de 
discipline, n'en a pas fait aux uns une condition d'existence 
aux autres le sujet d'une composition classique et d'une dé 
plorable émulation ; aux autres, enfin, l'occasion d'une mal-
heureuse célébrité, dans laquelle les sympathies de l'exalta-
tion religieuse dédommagent des dangers de la honte du 
parjure. 

Cette première solution aplanit toutes les difficultés du dé-
bat; si tout ce qui est attesté par les hommes qu'une robe 
longtemps vénérée protège contre tout soupçon, doit être tenu 
pour vrai, le coupable n'est pas dans nos mains, la commu 
nau té se défend contre uue indigne calomnie, et on pourrait 
aller même en présence du cadavre profané et mutilé de Cé-
cile Combettes jusqu'à dire que le crime est impossible 

Si le mensonge expliqué, mais non excusé par la puissance 
du lien religieux, par l'effervescence de généreuses et déplo 
rables passions, peut se glisser sous la robe du moine, s'asso 
cier aux sentimens d'une piété fervente et pénétrer dans, le 
cœur des hommes qu'égarent les passions politiques ou le fa-
natisme religieux; la communauté des Frères de l'Ecole 
chrétienne recèle le coupable et il doit être dans nos mains, 
puisqu'on a recours ait mensonge pour nous l'enlever 

Plus cette solution est importante, plus elle mérite d'être 
méditée. Ecoutons sur ce point l'accusation et la défense des-
cendant l'une et l'autre de la théorie au langage des faits 

La première partie de ce débat est donc celie-ci : résulte-t-il 
de l'ensemble des faits qui se sont déroulés devant vous la 
preuve qu'un conseil frauduleux ourdi au sein de la commu 
gante s'est attaché à préparer à la justice des obstacles, à l'o-
pinion publique des déceptions?... Cette preuve résulte-t-ell 
de la fausseté des divers témoignages rendus avec le prétexte 
du costume religieux ? 

Dans l'examen de cette première partie de la discussion, il 
étîit des faits de nature à rencontrer toutes les objections. 

Les argumens favorables ou contraires se sont personnifiés 
et peuvent se classer de la manière suivante. On peut se baser 
sur le témoignage des Frères Irlide, Floride, Madeleine Saba-
thié, Vidal, Laphien, Janissien, et du frère portier, et ainsi 
de même de tant d'autres. 

Examinons-les l'un après l'autre; les témoignages porteront 
leur cachet. Quoique le frère Laurien ait été l'objet d'une me-

' sure préventive, vous n'êtes pas entrainés par ce précédent; il 
ne peut porter aucune altération à vos réflexions. Que disait 
ie frère Laurien? il affirmait trois choses. La première, le 
empreintes de pied trouvées dans le jardin sont faites par moi; 

prudence par le martyre? 
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Sans revenir sur les faits accomplis sous vos mfru 
nous trouvons sous vos yeux même ce qui doit 
certains événemens. Vidal avait soutenu pendant dix metrUjre: 

mensonge avéré ; il avait dit: « J'ai vu sortir une filu
$
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gardait un silence absolu sur les circonstances 
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sessl °» ■ fitppé fc 
comparution Vidal 

poussa pas le dévoûment jusqu a s'exposer auxchaU. jl 
;1 s'arrêta 

amené ce témoignage et celles qui 
jensées mauvaises-. A la dernière 
exemples de sévériré faits avant sa 

a deuxième, j'ai déclaré spontanément au brigadier que c'é- r jonaem a un qu e 
ait moi qui les avais faites ; U troisième, il n'est pas vrai que blanches... » 
'aie dit au brigadier : j'avais oublié de vous dire que c'est moi „ frère blonde 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Ouverture de la session des assises extraordinaires. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 3 avril. 

AFFAIRR CF.C1I.K COMBETTES. CLÔTURE DES KF.BATS/— 

RESUME DU PRESIDENT. 

La foule qui se presse aux abords du palais est immense. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président : La parole est à M' Saint-Gresse. 

M" Saint-Gresse : M. le procureur-général a-t-il l'in-

tention de répliquer? 

M. le procureur- général : La longueur des débats, à 

laquelle j'ai moi-même contribué, me fait un devoir de ne 

p îs répliquer. 

M' Saint-Gresse : Dans l'acte commun qui nous avait 

unis, M" Case et moi, il était convenu que je devais répli-

quer. Puisque M. le procureur-généte! ne prend pas la 

parole, la plaidoirie de M* Case reste complète et entière. 

Je ne voudrais pas, par un sentiment de vanité person-

nelle, enlever quelque chose à l'autorité do l'argumenta-

tion et du langage de mon collègue. Je renonce donc à la 

parole. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 

ajouter à votre défense ? 

(Il se fait un profond silence.) 

I.éotaile : Je ne voudrais pas prolonger ce débat. Mais 

je déclare que je n'ai pas dit de meqsonges devant la jus-

qui ai fait les traces. 
Pour la première, il faut savoir si ses révélations ont pour 

but la vérité; la deuxième peut encore être prise dans le mê-
me sens ; il n'en peut èire de môme de la troisième. On peut 
pressentir ici un mensonge; e.\aminons-le : Etait il possible 
que Laurien fut l'auteur de ces empreintes? Il a dit : Je suis 
allé a l'angle de l'orangerie à huit heures et quelques minu-
tes ; là se trouve une brèche, à la hauteur de la vue. Il serait 
impossible de ne pas voir, et particulièrement dans la position 
qu'il indique, des curieux et un bataillon de ligne. Il serait 
impossible de ne pas entendre les murmures qui s'élèvent de 
la foule. On dit alo:s au frère Laurien : Puisque vous y êtes 
allé très près, avez-vous entendu du bruit, vu quelque chose? 
Il répond : Non. N'y a-t-il pas là déjà une rélicence expliquée 
par une impossdjilité physique ? Il était à huit h ures chaussé 
avec des sabots ; il venait d'arriver. Et les empreintes sont 
celles d'un soulier. La probabilité n'est pas là. 

Au deuxième, le frère Laurien affirme que spontanément il 
a revendiqué les empreintes, et il est en face d'une dénégation 
formelle. Deux ou trois frères corroborent cette dénégation. 
Indépendammentdeces témoignages, son attitude appuie 
probabilité de cette assertion. 

Nous savons parla procédure que jusqu'à l'après-midi les 
empreintes ont été l'objet d'une exploration sévère. On cher-
chait, et on aurait eu là Laurien qui aurait jm les faire. Ce 
serait peu probable. Comprendrait on ces recherches devant 
une affirmation, surtout dans un moment si grave? Remar-
quons encore que le brigadier a été le pivot obligé de toutes 
les explorations des magistrats. 

Admettez la vérité de cette déposition. Alors pourquoi Léo-
tade a-t- il dit au docteur Eslevenet : « C'est peut être moi qui 
ai fait ces empreintes? » Puisque le frère Laurien se les attri-
bue, pourquoi l'accusé a-t-il fait cette déclaration? Il aurait 
d t : « Ne cherchez pas, c'est le frère Laurien qui les a faites. u 

Y a-t-il probabilité qu'en ce point le frère Laurien ne nous 
en ait pas imposé ? Ces deux assertions si peu vraisemblables 
ne*Boi)t pas cependant la cause de son arres aiiou. Dans celle-
là, il se trouve en contradiction avec tout le monde et avec 
lui-même. Il tffirme que si, le 1N avril, il a vu le brigadier 
Coiiinè^, il ne lui a pas parlé; il dit simplement ! a Le briga-

dier voulait déplacer la caisse, et par charité chrétienne j'ai 
voulu l'aider; mais je n'ai pas dit ce qu'il nie l'ai i dire, x Je 

répression terrible, et dès le début il 

La justice accepte cette rétractation ^ qui chanaeaitl 
ture des déclarations de Vidal. Mais la justice ne ï*tV" 

pas là : elle veut explorer la cause ; elle se préoccupe d i" 
pensée que la première déclaration de Vidal n'a pas été SD 

tanée. Q.ii a suggéré à Vidal ce mensonge? Vidal déclare E 

l'a amené le 24 avril, de Lavaur, dans la maison des Frères a 

Toulouse; que là, après une conférence qui avait eu lieu dan. 
le vestibule même, qui avait présenté quelques dangers on 
indiqua une procure au premier étage : « Nous montons a U 
procure, dit-il, et là se trouvent Floride, Irlide, Liefroy sans 
que j'en sois bien sûr, le directeur des frères de Lavaur La 
phien, Janissien et Navarre. Chacun, à son tour, a raconté ce 
qu'il devait déclarer à la justice. J'ai écouté ce qu'ont dil le, 
autres. J'ai pris une part active à la représentation. J'ai d , 
que j'avais vu sortir la fille, et se diriger vers la .porte. « 

Nous reviendrons aux déclarations de Vidal ; mais le point \ 
essentiel à fixer maintenant, c'est que par là, pour la pre-

mière fois, la justice fut instruite qu'un conciliabule avait en 
lieu. Les frères Irlide, Floride, Liefroy, Navarre, Laphien e. 
Janissien, n'assistaient pas à cette déclaration : ils sont enten-
dus successivement ; la plupart manifestaient 4'intention i< 
dénier le conciliabule: mais à force d'insistances ils ont cou 
venu de la présence au moins de quelques-uns d'entre eux. 

A notre grande surprise, devant vous, persistant dans p 
première déclaration, Floride a affirmé qu'il n'était pas dan» 
le vestibule. 

Nous cherchons deux choses : le religieux peut-il menti: 
sciemment, et n'est-il pas dominé par l'intérêt? Est-il pos-
sible que le frère Floride ne fût pas présent ? Les autres frère 
déclarent qu'il y était. N'avons-nous pas la preuve sur ce la 
insignifiant, que ceux que protègent une vie austère et la venu 
peuvent se prêter au mensonge ? 

C'est encore là un des argumens de l'accusation... 
Prenons Vidal dès le début. Dans quelles circonstances f 

témoignages se sont-ils produits? Il a été appelé dans la com-
munauté avec Rude!, et devant Rudel il a dit : « Je n'ai riet 
vu du tout. « Tout à coup la scène change; ils s'aclicrainei: 

vers le cimetière Saint^Aubin, parce que la rumeur publiqut 
les y conduit. Ils veulent savoir si le cadavre y est encore 

Dans le trajet Vidal dit : « Je voudrais voir cette petite ym 
savoir si je la reconnaîtrais. Rudel est stupéfait et lui f 
mande l'explication : «C'est pour voir si c'est elle; mW 

Floridem'a dil qu'elle avait un mouchoir avec des gip" 

Voulez-vous me permettre... ? 
.... ■ i^jgt indécente; je ne p«u M. le président : Votre interruption 

souffrir... 
Le frère Floride : Mais, permettez-moi.;. „

 ; 
M. le président : Taisez -vous ou sortez de l'audience, 

un ordre que je serais obligé de donner (Agitatjon.) ^ 
M. le président, poursuivant : Voilà Vidal qui devon ^ 

partie de la vérité. Ce sera l'objet de vos méditation s. • 
trouvent ici que cette réponse : « Le frère Floride

 m
£
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la petite avait un mouchoir à pastilles blanches. » . 

plication est-elle l'effet d'un dévoûment ? C'est P««D*V f, 
a-t-il entendu le même propos? Non. Il déclare H 

pressé, lui et Vidal, et que rien n'a été dit. 
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 c
,^

0)rïl
< 

la discussion, Vidal répète souvent : « }
e cr

,
0

'
S

,
lirec

ieur i' 
sortir. » Il tombe à Lavaur dans les mains ou u ^ 
l'école chrétienne. On lui demande s'il " avait p« ̂  |, 
chose à dire sur l'événement du 15. Le frère *« 
presse, l'engage et lui dit : « Si vous croyez a\«' p 

La subornation de Lavaur i^ij ̂
 Lj 

" icer -(i li 
e, formé à Toulouse, et qu'il ait eu des^ranu 

que vous avez vu. » L,U simuron™.. — r\]-
rec

teur ac 

expliquée que cela. Si vous admettez que le dir

 ert
 ait 

\uura agi par zèle, ça n'empêche pas qu un co 
ganisé, formé à Toulouse, et qu'il ait eu ae*

 e] 

Grâce à l'intervention du frère Auricule, On 
Il répète ses paroles devant des autorités f«' 
conseille, et il est déterminé à reprodu re sa a«p »er 
■■' le considérer comme étranger à la commua 
^co«^ÏÏa'bè%^8

,
e^fïîie. ^««çrveirt^^^âfi 

culeest patente; mais c'est du z;le... l.empt ■■ 
ui, voyant un ^ 

sa présence dans rétablis .-oni< ni , lui ^^Soal* 
aller prendre son repas, est- i i aussi 

AU! 

pourrais mettre cette assertion en présence de celle du briga 
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dit : « Cet homme voudrait médire aujourd'hui le contraire 
de ce qui s'e t fait l'autre, jour. » 11 vu trouver le juge d'ins-

truction tt lui fait part de sa conversation avec le frère Lau-
rion. Le juge trouve le fuit grave. 

Le retour d'un religieux sur lui-même n'indique-t-il pas une 
inspiration étrangère plutôt qu'un simple retour de mémoire? 

Pourquoi cet homme aurait- il conçu la pensée de changer de 

langue? Lui a-t-on fait le reproche d'avoir manqué de pré 
sence d'esprit, el cet h. mime, surexcité par Ml reproche qu'on 

lui a lait sur non imprudence, a-l-il voulu racheter «eue im-
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Vdïrectëur engagea les élèves à consulter leurs souve-

1*1 lercher à se rappeler en quels lieux ils avaient réu-
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 45 avril. Laporte fait sa composition et rem 

C
n 'lez°bien le but qu'on se proposait. ' 

t faifqui remonte à huit jours. Plus. 
"" M à répéter ses assertions ; la delct: 

*■' Tout à coup le jeune Laporte se trouve avec des gens qui 

'' artaeent pas ses sympathies pour les Frères, on le presse, 

" i inusse On veut savoir comment il se rappelle aujour-1 ce qu'il ne savait pas quelque temps avant. Il répond 

Il fixe au 15 avril 

usieurs fois il avait été 

la défense les avait accueil-

on 
''''"fou mie composition; je" ne dis pas qu'on m'ait suborné; 

' !... Voilà le point moral, le côté qui reste à J'ai 
.„

 m
'y suis prêté I 

votre apréciation. 

sen 

Mais il y a à ajouter aux circonstances es-

'^Hes" 'après avoir déposé, il se rendit chez les frères 
* faire indemniser d'un voyage. Là, il est accueilli par 

IP iiiiures toujours déplacées dans la bouche d'un homme, et 

l ea nlus encore dans la bouche d'un religieux. On dit aussi 

iVflDorte ceci : Ne vous êtes-vous pas aperçu que le traite-

ment que vous éprouviez s'est subitement amélioré depuis le 

l'i -ivril. Le jeune Laporte dit : Effectivement ma position de-

u-nait l'a meilleure. 11 y a dans cette révélation la preuve 

des influences qu'on mettait vis-à-vis des témoins. 

Et quand le témoin ne s'y prête plus, l'injure l'accueille. 

Nous avons maintenant la déclaration de Navarre. A coup 

sù'r s'il est dans ces débats des choses qui attestent l'extrême 

réserveque la justice fait des pouvoirs qui lui sont conférés, 

la déclaration de Navarre en est la preuve la plus éloquente. 

L'accusation a longtemps prêté une grande confiance àsa dé-

position, tant elle était combinée avec art et paraissait sin-

cère. H se place juste dans la position la plus favorable au 

système de la communauté, sur le seuil de la porte. Il fixe à 

huit ou dix minutes le temps d'observations, et il est placé 

de manière à dissimuler la présence de Jubrien et de Lcotade, 

causant dans l'angle. C'est une sentinelle qui veille aux inté-

ié!s de la communauté. Sa position le rend propre à toutes 

les combinaisons. Ce témoignage, il fallait l'épauler par Vi-

dal elHudel ; si Rudel refuse, il faut que Vidal persiste éner-

«iquement. On demande : est-il resté huit ou dix miuutes 

sur la porte? Vidal répond : « Ce n'est pas vrai. » Rudel est 

encore plus précis : « Nous étions cinq tous assis. A l'instant 

même, à l'arrivée de Laphien et de Janissien, nous sommes 

entrés tous les cinq dans le parloir. » 

Vous avez été témoins de l'embarras, des hésitations de La-

phien et de Janissien, lorsqu'on leur a adressé cette question 

Mir la présence de Navarre. Il y a là des esprits moins avan-

cés, plus timides : la locution adroite dont ils se sont servis 

c'est qu'ils sont sortis lentement, que Navarre s'est arrêté de-

vant le seuil de la porte. Mais Rudel et Vidal l'auraient vu... 

N'avarie ne dit qu'une imposture. C'est à ce point de vue que 

se place l'accusation ; ici elle n'a pas à prouver l'affinité entre 

Navarre et la maison. 11 semble un privilégié; il y a chez lui 

•le l'intelligence, du dévoûment à la règle, à l'intérêt de la 

WnWiuuauté. On comprend pourquoi, mis dans une situation 

difficile, il a trouvé dans ses moyens et dans ceux mis à sa 

disposition de quoi sortir de cette situation, car il est certai-

nement l'enfant de la maison. 

Laphien et Janissien ont été moins habiles que lui à l'épo-

que, où Navarre, Laphien et Janissien, furent éntendus; bien 

mie les prévisions de la communauté se fussent étendues fort 
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 Po tier trouve une locution nou-
l„!L, i l ef entrée, mais elle a pu sortir sans m'en 
ape «rmr. Nous e reconnaissons, il ne faut pas considérer 

I intelligence du Irore portier comme très grande; mais ici 
chacun se trouve précisément employé avec ses moyens On a 

compris que le, geste indicatif du portier était compromettant, 

on a supprimé. Il du : Je ne dis pas qu'elle ne soit pas allée 

au tunnel, mais ,e dis : Vous, auriez pu la mener au pension-

nat, il na pas besoin qu'on le lui dise. Mais voyons, vous 

êtes monte avec Conte chez le directeur, vous avez laissé la 

Hlle dans le vestibule; vous ne la retrouvez pas en descen-

dant, ce n est pas Conte qui l'a amenée... elle ne pouvait pas 

être avec Conte ; c est évident, cette pensée que la disparition 

de Cécile pouvait s expliquer par le tunnel, ne peut-elle se 

comprendre par la pensé que tout autre que Conte l'a en-
traînée. 

La nomenclature que fuit l'accusation des témoins que nous 

venons de passer en revue pourrait s'étendre à tous les frères 

entendus. On arriverait ainsi à ce résultat, que tous les frères 
ont menti, que pas uu n'a dit la vérité. 

Voyons ce que dit la défense. Reprenons un à un les témoins 

auxquels se rattache une idée arrêtée d'un complot formé 

dans le sein de la maison. Quant à Laurien, la défense con-

serve le droit d'apprécier les assertions de ce frère. Eh bien ! 

il a le simple tort d'être en contradiction avec Coumès. Mais, 

dans ce cas, il n'est pas seul ; il a avec lui les frères Stépha-

nus, lsoldus, qui ont entendu Laurien revendiquer, le lli 

avril, les traces de pas comme lui appartenant. On a aussi 

cité, comme venant à l'appui de sa déclaration celle du frère 

Adelphe, mais c'est une erreur ; ce frère a dit qu'il ne pou-

vait revendiquer que les traces du côté du Calvaire ; il n'a 

entendu que dans la journée le fait que Laurien s'attribuait 
les traces de pas. 

Sur la deuxième assertion de Laurien, la défense tient àpeu 

près ce langage : S'il est vrai que Laurien ait revendiqué les 

traces trouvées près de l'orangerie, et s'il l'a fait dès le 16 

avril, le 19 il n'a pu arrêter Coumès elle lui dire, puisqu'il 

le lui avait dit. 11 faut donc admettre que la déclaration de 

Coumès, sur ce que ce propos aurait été tenu le 19, serait une 

déclaration mensongère. La déclaratien de Coumès ne serait 

pas à l'abri des erreurs de mémoire. M. Lamarle a fait un 

procès-verbal sur ces déclarations ; Coumès a mentionné des 

traces de trois ou quatre pas, de quelques empreintes, tandis 

que sa déposition orale n'est pas d'accord avec le procès-

verbal; ainsi, il a déclaré ici, non-seulement qu'il y avait 

quelques empreintes, mais que les empreintes qui parlaient 

de l'urangerie se contournaient et arrivaient à l'angle où était 

un piétinement léger, mais indicatif d'une œuvre faitj pour effa-

cer d'autres traces. Si Coumès a consenti à signer après lec-

ture, le procès verbal de Lamarle, où il réduità quelques em-

preintes celles qu'il avait remarquées, Coumès commet uue 

équivoque grande de mémoire et de souvenirs ; il reste donc à 

savoir qui ment de Laurien et de Coumès. 

Quant au conciliabule, mais il est innocent; il était natu-

rel dans une circonstance grave, quand on accusait les Frè-

res de la Doctrine chrétienne, qu'on se préoccupât de la dé-

fense... d'autant plus que le jugé d'intruction aurait invi.é 

les frères à chercher de leur côté des indices. La conférence 

est innocente... Mais si elle est innocente, pourrait-on dire 

pourquoi Floride l'a nié. 

Vidal, dit la défense, s'appartient à lui-même, Rudel dé-

clare qu'il n'a été témoin d'aucune entrevue particulière en-

tre Vidal et Floride. Au moment où Vidal est sorti de l'éta-

blissement, il a eu la pensée qu'il avait vu Cécile... il l'a eue 

spontanément, il a dit à Rudel qu'il voudrait voir le cadavre 
de cette petite pour le reconnaître. 

Cela est si vrai que Vidal n'a pas été poussé à sa déclara-

tion. C'est qu'il a été à la diligence de Lavaur et a dit à Bon-

homme : J'ai vu celte petite, et je me suis dérangé pour la 

laisser passer. Il a répété la même chose à plusieurs personnes 

de Lavaur. Le frère Auricule a donc pu avoir confiance. Les 

magistrats de Lavaur eux-mêmes ont cru la déposition de 

Vidal sincère. Alors faut-il s'étonner, dit la défense, si les di-

recteurs de la communauté l'ont accueillie. Quant à Made-

leine Sabalhié, la défense repousse son concours. Il n'en est 

pas moins vrai que sans l'énergique probité de M. Bompierre, 

ce témoignage si favorable lui était acquis ! en admettant, 

dit-elle, alors que Madeleine Sabalhié soit sous l'influence de 

quelqu'un, et entraînée par son zèle religieux. 

Quant au jeune Laporte, ajoute la défense, il n Ja pas été 

corrompu par les frères, mais il l'a été dans un estaminet. 

Ou a éveillé son amour-propre, et on a soulevé des suscepti-

bilités de jeune homme, sur cette dépendance des frères. 11 a 

parlé par amour-propre. Voilà comment on explique ses 

aveux. 

Navarre ne justifie pas les charges de l'accusation, qui en 

avait fait d'abord le pivot de ses argumentations. Jusqu'à ces 

débats, dit la défense, vous l'aviez considéré comme un té-

moin sincère. Il est vrai qu'alors il était étayé des témoigna-

ges de Vidal, dont l'étrange rétractation a frappé tout le 

monde. 

Le frère portier a une intellgence qui ne lui permet pas de 

garder la responsabilité de ses actes : sa mémoire le trahit. 

La défense enfin, dans une argumentation qui ne manque 

pas de force, dit, en parlant du frère Irlide : Cet homme in-

telligent, respecté, aimé, s'il avait su que le crime eût été 

cemmis dans l'élab'issement des Frères, serait-il resté inactif? 

Le cadavre se retrouverait-il au pied du mur des frères? 

La communauté, qui est disposée aux plus grands sacrifices 

pour éloigner les soupçons, n'eùt- elle pas lait porter le cada-

vre dans un lieu très éloigné? 

A cela il faut dire, pour que votre conscience soit édifiée : 

après l'événement, on n'a appelé le frère Irlide que lorsque le 

cadavre a été trouvé. 

Ceux qui l'ont apporté dans cette situation ne croyaient pas 

svoir fini leur œuvre : ce coin, dans le cimetière, est tout à 

fait désert. C'est un hasard qui a amené récemment en ces 

lieux des exhumations, opération rare, et si la pluie n'avait 

contrarié l'opération que méditaient les coupables, rien ne se 

serait déejuvert. 

Le cadavre de Cécile serait resté là, un jour, deux jours, 

huit jours peut-être. Sans la découverte du cadavre, il aurait 

fallu supposer un aveu volontaire de la part de l'accusé, vis à-

vis de ses supérieurs. Voilà les principales observations qui 

ont é é échangées sur toute cette partie des faits. 

Il y a des expertises, il y a des témoignages qui peuvent ser-

vir de base à l'opinion. 
Voilà un cadre étroit, les élémens contradictoires de la 

grave décision que vous avez à prendre en vous-même sur le 

ordre et régularité, sous les ordres immédiats de surveillans 

vigilans. Tout est dominé par l'autorité du frère Floride. 11 a 

ici un intérêt immédiat. 

N'est-on pas autorisé à dire aux frères : Cette fille est entrée 

chez vous, elle s'est perdue chez vous ; c'est donc à vous à en 

rendre compte ! Mais les recherchas, les combinaisons simu-

lées auxquelles vous vous êtes livrés, ont abouli à des menson-

ges qui ont dégradé voire caractère religieux. S'il est vrai 

qu'il s'est formé un concert qui avait le but de paralyser l'ac-

tion de la justice, on peut dire : la jeune fille n'est pas sortie 

de chez vous ; il y a, dans vos efforts pour expliquer sa sortie, 

des détails qui parlent contre vous. 
L'accusation vous suit pas à pas, et vous soutenez encore, 

après les dépositions si claires de Rudel, après la rétractation-

de Madeleine Sabalhié, que rien n'a été concerté? Cette en-

tente intime dans les mensonges, fait qui ressort avec tant d'é 

vidence, prouve une influence plus grande encore, appuyé par 

cette force que donne le fanatisme religieux. 

Mais nous autres, gens de justice, nous ne sommes pas res-

tés inactifs. On a exploré tous les alentours. Nous avions le 

plus grand intérêt de savoir ce qu'était devenue Cécile. 

L'émotion de toute une population est venue en aide aux 

explorations de la justice. Eh bien! disons-le, partout nous 

trouvions une pensée unique qui nous renvoyait vers l'établis-

sement desFrères. Si Cécile avait été ailleurs, avait été vio-

lée et tuée ailleurs, vous l'auriez su ! 

L'action incessante de la justice s'est dévouée à des recher-

ches, et elle n'a rien su. 

Cherchez dans les annales judiciaires un crime dont on n'ait 

jamais pu retrouver un indice? On en retrouve, oui ! mais 

c'est dans votre communauté. 

Cela posé, en admettant que Cécile n'est pas sortie, que person-

ne ne l'a vue sortir, regardez comme un problème la question de 

savoir où elle est morte, comment elle est morte. Pour le ré-

soudre, il faut aller au cadavre et lui demander son secret. 

Ce cadavre était placé le long du mur, perpendiculairement 

ou àpeu près. Cependant les pieds étaient plus éloignés que 

la tête du mur des frères, ce qui donnait au cadavre une forme 

à peu près diagonale... une certaine obliquité... Les pieds se 

dirigeaient vers le mur du jardin des frères, en étaient dis-

tans de 28 à 40 centimètres. La distance n'est pas facile à 

calculer; dans les murs en pisé, les éboulemens du haut for-

ment plus d'épaisseur à la base. La difficulté, pour mesurer 

est de savoir où doit porter la mesure ; il y avait enfin une 

petite distance. 

La situation du cadavre était celle-ci : Racorni sur lui-

même, les jambes sur les cuisses, les cuisses sur l'abdomen, 

les bras sur la poitrine, les genoux sur le sol, la figure sur la 

terre... Raspaud le déclare le premier : c'est à lui qu'il faut 

s'en rapporter pour savoir dans quelle position il était. Per-

sonne ne l'a touché. Les vèlemens recouvrent la victime jus 

qu'aux genoux ; il n'y a pas. je crois, de grandes conjectures à 

former pour indiquer si c'est le résultat d'un jet ou d'un dé 

pôt ; d'un côté, on peut dire qu'un dernier respect pour des 

vestiges humains a pu couvrir ainsi le cadavre; d'autre part, 

que, sans un grand respect pour des restes inanimés, on a jeté 

le cadavre... 

Arrêtons nous à la circonstance de la position des vètemens. 

La défense ne comprend pas, dans l'idée d'une projection, que 

ces vètemens se soient trouvés, lors de la chute du cadavre, 

dans une position affectant une sorte de pudeur. Il faudrait 

conclure que le cadavre a été porté. 

Arrivé à cette partie de son résumé, M. le président se 
lève et renvoie l'audience à demain. 

L'audience est levée à deux heures. 

du fi 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

Présidence de M. Boutry. 

Audience du 4 avril. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE ROUBAIX. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date 

avril, ont été nommés : 

Président de chambre à la Cour d'appel de Pau, M. La-

porte, premier avocai-génétal à la morne Cour, en remplaco-

ment de M. de Charritte, admis à faire valoir ses droits à la 

retraite, el nommé président honoraire ; 

Premier avocat général à la Cour d'appel de Pau, M. La-

mothe d'incamps, avocat-général à la même Cour, en rempla-

cement de M. Lapone, appelé à d'autres fonctions ; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Pau, M. Cacaret, sub-

stitut du procureur-général près la même Cour, en remplace-

ment de M. Lamothe d'Imamps, nommé premier avocat-gé-

néral; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Pau, M. Bordenave d'Abère, commissaire du Gouvernement 

près le Tribunal de première instance de Bagnères, en rem-

placement de M. Cacaret, appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Bagnères (Hautes-Pyrénées), M. Bascle de Lagrèze, 

commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Lourdes, en remplacement de M. Bordenave d'A-

bère, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Lour les (Hautes-Pyrénées), M. Antoine Jourdanet, 

avocat à Paris, en remplacement de M. Bascle de Lagrèze, ap-

pelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de la 

Seine, M. Danjan, juge au même siège, en remplacement da 

M. Pinondel, admis à faire valoir ses droits à la retraite, et 

nommé vice -président honoraire; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Ber-

trand, juge au Tribunal de Troyes, en remplacement de M. 

Danjan, appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance d'Aix (Bouches-du-RhÔne) , M. Marcorelle, 

juge au Tribunal de Digne, en remplacement de M* Jullien, 

appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 

de première iustance d'Aix (Bouches-du-Rhône), M. Edouard 

Mistral, avocat, en remplacement de M. Feraud-Giraud, ap-

pelé à d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), M. 

Prudhon„eii remplacement de M. Bacot, non acceptant; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance d'Avranches (Manche), M. Demarié, 

ancien substitut près le même siège, en remplacement de M. 

Vonken, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Montar-

gis (Loiret), M.Dion, avocat à Montargis, en remplacement de 

M. Vieu, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pithi-

viers (Loiret), M. Defiennes, ancien avoué, maire de Pithiviers, 

en remplacement de M. Gerbe de Tboré, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gien 

(Loiret), M. Adrien Girard, avocat à Gien, en remplacement 

de M. Pasquier, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Laon 

(Aisne), M. Coquillette, juge suppléant au Tribunal de Sois 

sons, en remplacement de M. Desmazes, appelé à d'autre» 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Laon 

(Aisne), M. Berthault, licencié en droit, avoué près le même 

siège, en remplacement de M. De Romance, appeié à d'autres 
fonctions. 

La démission de M. Vernier, substitut du procureur-géné-

ral près la Cour de Dijon, est acceptée. 
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 constamment les mêmes. 
11 Persiste à tenir la même lum 

degré de confiance que les témoignages doivent vous inspirer; | 

cependant s'il était démontré par des indices matériels éiran-
 s 

gers au témoignage des hommes, que le crime est c munis 

dans l'établissement, cette démonstration influerait sur l'ap-

préciation des témoignages eux-mêmes. 11 serait bien diffi-

cile d'admettre que les Frères de l'Ecole chrétienne ne s'aban-

donnenl pas au moins à de coupables réticences, s'il était 

établi que le double crime dont la jnstice poursnit la répres-
sion a été commis au milieu d'eux, eu plein jour; et le si-

lence que chacun a gardé sur les gémissemens, sur les tres-

saillemens do la victime, s'expliquerait plutôt par la discré-

tion que la règle impose, que la charité inspire, que par l'iso-

lement des lieux où le crime a été commis. 

En examinant en quels lieux le crime a été commis, nous 

allons être amenés à voir non seulement la localisation, mais 

encore la preuve des nombreuses influences qui se reprodui-

sent même au milieu de ces faits. — A ce point de vue, la lo-

calisation du crime, qui me semble si peu nécessaire, prend 

une couleur tellement distincte, qu'elle peut guider 1 intelli-

gence sur tome la portée de l'affaire 
Les preuves produites par l'accusation sont tirées, les unes 

des lieux eux-mêmes, des expertises, et les autres des exclu-

sions commandées par la logique el la raison. 

11 est une circonstancj qui tient aux preuves locales, el qui 

doit dominer cette partie de^la cause. Cécile est-elle entrée 

chez les l'rè es ? Cécile en est-elle sortie? Il est constant que 
Cécile est entrée chez les frères ; c'est même, il faut le dire, 

le seul fait constant. Elle y est entrée à neuf heures dix mi-

nutes ou neuf heures uu quart. En est-elle sortie? Sans coii-

tredjt, sans préjuRQi le débat, on trouve ici une base pour 
■ : demanderons 
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l'opinion, car si elle n'est pas sortie, nous ne deotaM 

pas ce qu'elle est devenue, nous le savons ! (Mouvement 

Je ne sais jusqu'à quel point l'accusation était obli| 

Sept prévenus, dont un belge, qui a besoin d'un inter-
prète, comparaissent sur le banc de la police correction 
nelle, comme inculpés d'avoir pris une part active aux 
troubles qui ont agité cette ville vers le milieu du mois de 
février. Ce sont les nommés Adolphe et Clovis Denoulay, 
frères ; César Fives : Léopold Debourray ; François De-
baudringbien ; Cbarles-Louis Mesdag, Belge, et Charles 
Wathieu. 

Ce sont tous des jeunes .gens, et l'un d'eux, qui ne peut 
rendre un compte bien exact de son âge, prétend n'avoir 
pas seize ans ; les apparences sont en sa faveur. ' 

L'acte d'accusation porte que la garde nationale a été 
assaillie à coups de pierre; que le commissaire de police a 
été également atteint par des projectiles et des briques 
qu'enfin, un garde national en faction a été entouré par 
des gens qui ont tenté de le désarmer. Les accusés sont 
prévenus d'avoir, au moins comme complices, favorisé 
tous ces excès. 

Les dépositions du commissaire de police et des agens 
constatent seulement que les accusés ont été pris sur la 
place à différentes heures après que deux sommations ont 
été faites. Le garde national ne reconnaît aucun d'eux 
pour ses agresseurs, et toutes les charges qui semblaient 
s'annoncer avec de graves proportions se.réduisent,. pour 
la plupart des prévenus, à s'être obstinés à crier ou à res-
ter sur la voie publique. 

M' Blondeau, avocat, prend plus spécialement la défense 
des frères Denoulay, que l'on paraissait vouloir signaler 
comme les principaux instigateurs de l'émeute. Il l'ait re-
marquer combien les témoignages ont atténué les charges 
de l'accusation. Il termine en discutant les termes de la loi 
de 1831, relativement au nombre de sommations et au ca-
ractère de contravention ou de délit qù'acquiert l'insis-
tance à demeurer sur le lieu du rassemblement, selon 
qu'une ou deux sommations ont eu lieu. Il pense que pour 
tous ses cliens le caractère de contravention seul existe, 
les uns n'ayant pu se retirer à temps, d'autres ayant été 
pris quand l'émeute était déjà dissipée, d'autres n'ayant 
assisté qu'à une sommation, et ne pouvant se douter que 
leur contravention eût changé de caractère par suite d'une 
sommation à laquelle ils n'avaient pas assisté. 

M. Ladureau, commissaire du Gouvernement, recon-
naît que la justice n'a pas eu le bonheur de mettre la 
main sur les principaux moteurs des troubles, ni sur ceux 
qui ont tenu vis-à-vis de la garde nationale un rôle agres-
sif ; mais il appelle la sévérité de la justice sur ceux qui lui 
paraissent avoir donné l'impulsion au désordre. Il croit 
que les frères Denoulay sont dans celte catégorie; leurs 
antécédens ne sont pas purs de toute condamnation. Il in-
siste aussi sur la culpabilité de ce jeune Belge qui vient 
fomenter les troubles dans un pays qui lui donne l'hospi-
talité. Les circonstances critiques où nous vivons, la faci-
lité que procure aux gens malveillans la proximité de la 
frontière, pour s'évader après avoir semé le désordre, la 
nécessité de faire un exemple dans une ville peuplée d'ou-
vriers, celle de (aire respecter la garde nationale, aujour-
d'hui plus que jamais appelée à veiller

a
àjla sûreté intérieure 

du pays; tous ces motifs exigent une répression énergi-

que contre ceux qui seront reconnus avoir pris une part 
active dans les émeutes. 

Après un quart-d'heure de délibération, le Tribunal 
rentre en séance, et condamne les deux frères Denoulay 
chacun à quinze jours de prison; Fives, à six jours ; De-
baudringhien, à dix jours; Wathieu, à quinze jours, et 
Louis Mesdag à deux mois, et tous conjointement aux 
frais du procès. Debourray seul est acquitté. 

L'ancien commissaire de police de Roubaix n'ayant pas 
comparu à l'audience, où il était appelé comme témoin, 
et conséqiienimcnt n'ayant pas obtempéré à justice, a été 
condamné à 10 francs d'amende. 

Un journal annonce que plusieurs magistrats apparte-
nant à la Cour de cassation, à la Cour d'appel de Paris 
et au Tribunal de la Seine ont été invités a donner leur 
démission. Le bruit, en effet, en a couru depuis plusieurs 
jours au Palais ; mais nous avons lieu de croire qu'il 
n'est pas dans l'intention du Gouvernement de provoquer, 
comme on le dit, par des voies officieuses, la démission 
des magistrats dont il s'agit, pas plus qu'il n'entend de-
vancer, en portant atteinte au principe de l'inamovibi-

lité, les mesures de réorganisation sur lesquelles l'Assem-
blée nationale aura prochainement à statuer. 

S'il est vrai que quelques démissions ont été données 
ou vont l'être, elles doivent donc être considérées comme 
spontanées. 

A cette occasion, nous reviendrons sur ce que nous di-
sions, il y a quelques jours, relativement aux vacances 
qui peuvent se faire dans les rangs de la magistrature 
assise; nous répéterons qu'avant de pourvoir aux rempla-
cemens, il faut consulter les besoins du service, et ne pas 
procéder à des nominations inutiles sans qu'il y ait, pour 
cela, nécessité absolue. U y a quelques années, nous 

avons fortement combattu l'augmentation du personnel 
delà Cour d'appel de Paris, et l'on peut se rappeler que 
la loi d'augmentation, repoussée par toutes les nuances 
de l'Opposition, ne fut adoptée qu'à Ja majorité d'une 
voix. Pourquoi donc persister à maintenir, par des nomi-
nations nouvelles, l'état actuel des cadres, soit à la Cour 
d'appel de Paris, soit au Tribunal de la Seine, lorsque la 
suppression de quelques sièges par voie d'extinction, tout 
eu soulageant le budget, ne compromet en rien la bonne 
administration de la justice ? 

Les ordonnances de nominations que nous publions au-
jourd'hui même eussent permis une première application 
de cette mesure : nous regrettons qu'on n'y ait pas songé. 

DÉPARTEMENS. 

gée d» 

prouver qu'elle n'estons »o*rtie. Il s'agit ici d'une communauté 

où tout «H soumis à den rigles sévères. Tout s'y passe avec 

SEINE-INFÉRIEURE (Havre). — Le Tribunal correctionnel 
était saisi hier d'une affaire de coalition à Lillebonne et 
qui a été le prélude des scènes les plus affligeantes qui 
ont ensanglanté Lillebonne ces jours derniers. Elle avait 
attiré un concours assez considérable d'auditeurs. 

Onze accusés, dont une femme, figurent sur les bancs de 
la police correctionnelle, prévenus de coalition pour faire 
cesser les travaux chez les fabricans de Lillebonne le 1" 
mars dernier, et pour faire augmenter le prix des salaires 

L'accusation reproche à quelques-uns d'eutr'eux des 
violences, des coups et blessures sur les personnes et des 
bris de clôtures. 

Douze témoins sont entendus et confirment les faits re-
prochés aux prévenus : des fabricans ont été arrachés de 
leur domicile, traînés dans les rues, couverts de 'boue; 
des menaces de mort ont été proférées, des excitations dè 
tous genres sont rapportées. 

Les accusés, dans leur interrogatoire, nient leur parti-
cipation aux faits qui motivent la poursuite, mais aucun 
incident remarquable ne se présente. 

M. le commissaire du Gouvernement, tout en rendant 
justice aux bonnes dispositions de la masse, des ouvriers 
flétrit avec énergie la conduite des agitateurs et de ceux 
qui, sans intérêt, mais par esprit de désordre et de ruine 
sont constamment prêts à exciter les passions et à entraîl 
ner les masses. 

Il discute les charges qui pèsent sur chacun des préve-
nus. Il insiste surtout sur la conduite de la femme Acher 

qui, par ses paroles provoquantes et ses violences, a été 
un des meneurs les plu* actifs du désordre 

Le défenseur des ouvriers se livre à la discussion de 
Quelques idées générales sur la condition des ouvriers 11 
discute les faits reprochés aux prévenus. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, acquitte les nommés Angamare et Fouache • con-

damne la femme Acher à quatre mois da prison ; Àcher, 
Duehêne, Graindel à deux mois ; Vigreux et Tennier à uû 
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mois ; Talbot à quinze jours; Billard à huit jours ; Pres-

soir à six jours, el tous aux dépens. 

— RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Censeur : 

« Aujourd'hui règne à la Croix-Rousse une vive agita-

tion, par suite d'une découverte faite dans l'église. 

» Le bruit s'était répandu que des armes étaient ca-

chées dans cette église, et M. le maire de la Croix-Rousse, 

accompagné de MM. Galerne et Chaumont, escortés des 

citoyens qui veillent en ce moment au maintien de l'or-

dre public (les Voraces), s'y sont transportés dès hier 

soir, vers neuf heures, pour faire une perquisition. Les 

recherches ont bientôt commencé, avec le plus grand or-

dre, dans toutes les dépendances de l'édifice. On a soule-

vé quelques dalles, et aussitôt se sont offerts aux regards 

une grande quantité de cercueils, le plus grand nombre 

en état parfait de conservation. M. Chapot, médecin, a 

été aussitôt invité ptr M. Galerne à se transporter sur les 
lieux . 

«Trois caveaux ont été ainsi reconnus entièrement pleins 
de cercueils entassés pêle-mêle. 

»M. le docteur Chapot, accompagné de MM. les magis-

trats de la Croix-Rousse et de M. Galerne, reconnaît faci-

lement les squelettes parfaitement intacts, dépouillés de 

leurs chairs, dont quelques-uns déjeunes fdles conser-

vaient encore de beaux cheveux blonds. Quant à leur nom-

bre, il est impossible de l'évaluer pour le moment, car ils 

sont empilés depuis le sol jusqu'aux voûles; mais on est 

au-dessous de la vérité en le fixant au moins à trois cents. 

Ce qu'il y a de positif, c'est que ces cadavres, dont les plus 

récens remontent au moins à cinquante ans, ont été, il y a 

quelques années, jetés sans ordre dans ces caves, lors de 

la reconstruction de l'église. Deux vicaires présens, ainsi 

que le sacristain, n'ont pu , du reste , donner aucun ren-

seignement. 

» Ce matin, à huit heures, le même médecin s'est trans-

porté de nouveau à l'église, accompagné de M. Chanay, 

commissaire du Gouvernement près le Tribunal ; il y a 

trouvé M. le commissaire de police de la Croix-Rousse, 

M. le maire Auberthier, l'architecte de l'église et ses deux 

confrères, les docteurs Bastide et Duviard. Ils ont été una-

nimes à reconnaître que tous ces corps avaient été inhu-

més avant la première révolution. Ainsi, rien n'est plus 

faux que ce bruit qui a une tendance à se propager, sa-

voir, que ces corps proviendraient des maisons Denis et 

Collet, seraient le résultat de crimes, et auraient été por-

tés furtivement dans ces caves pour que les auteurs pus-

sent échapper à l'action de la justice. 

«Demain un rapport du commissaire de la Croix-Rousse, 

accompagné d'une expertise médico-légale des docteurs 

Chapot, Duviard et Bastide, finira de dissiper tous les 

doutes sur cette affaire ténébreuse en apparence, mais 
simple dans le fond. » 

PARIS, 6 AVRIL. 

La Commission des dons et offrandes à la patrie, d'ac-

cord avec la mairie centrale de Paris, avertit les citoyens 

de la capitale que désormais les dons et offrandes sont 

reçus, non plus à la mairie centrale, séant à l'Hôtel-de-

Ville, mais seulement à la caisse de la Commission cen-

trale, Elysée national, rue du Faubourg-St-Honoré, |>9, 

et aux douze mairies d'arrondissement. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire : Le montant 

des souscriptions en faveur- des blessés de la révolution 

de Février est affecté spécialement à la commission des 

récompenses nationales. 

Les fonds resteront déposés à l'Hôtel-do-Ville, à la 

caisse municipale, mais le trésorier ne délivrera aucune 

somme que sur les bons du citoyen Albert, président de 

* la commission des récompenses nationales. 

Le ministre provisoire de l'instruction publique et des 

cultes vient d'adresser aux archevêques et aux évêques la 

circulaire suivante : 

Plusieurs évêques ont fait observer que la fixation des élec-
tions générales au dimanche 23 courant (jour de Pâques) pou-
vait être un empêchement à ce que non-seulement les minis -
tres des cultes, mais les paroissiens eux-mêmes exerçassent 
leurs droits électoraux. 

Pour répondre à celte observation, il suffit de l'aire remar ■ 
quer que les scrutins pour la nomination des représentans à 

l'Assemblée nationale ne pourront être terminés en un seul 
jour, et qu'il a été compris que ces scrutins resteront ouverts 
au moins pendant la journée de lundi 24. 

légion, 

légion, 

légion, 

légion, 

légion, 

légion, 

C'est ce qui résulte de l'esprit aussi bien que des leimes de 
l'instruction du Gouvernement provisoire, en date du i de ce 
mois. 

Recevez, etc. * 

— Voici le résultat des scrutins qui ont eu lieu aujour-

d'hui pour les élections de la garde nationale : 

2' légion : M. Clément Thomas a été élu colonel par 
8,703 voix sur 15,610 votans. 

6' légion :«M. Forestier a été élu colonel. 

8' légion : M. Bourdon, élu colonel par 10,059 voix sur 
10,832 votans. 

10' légion : M. Hingray, par 5,918 sur 7,350 votans. 

12' légion : M. Barbès, par 6,440 sur 9,044. 

GKADE DE LIEUTENANT-COLONEL. 

1" légion, M. Clary. 

2* légion, M. 

M. Hovyn. 

M. Poirier. 

M. 

M. 

M. Pérel. 

. M. 

légion, M. Montandon aîné. 

10' légion, M. 

11* légion, M. Pascal. 

12* légion, M. . • 

13* légion (cavalerie), M. Dolfus. 

Dans la garde nationale à cheval, ont été élus : 
Porte-éiendaEd, M. Bellu. 

Chef d'escadrons (1" et 2'), M. Savalète. 

Chef d'escadrons (3* et 4 e), M. Lecomte. 

Chef d'escadrons (5* et 6'), M. de Wailly. 

Capitaines d'état-major, MM. Defitte et Fréret. 

— Le Gouvernement provisoire, le secrétaire-général 

et les ministères se sont fait inscrire pour 15,000 fr. sur 

la liste des souscriptions patriotiques. 

• — Les membres du Tribunal de première instance de 

la Seine, et les membres du parquet ont voté, à titre de 

don patriotique, la somme de 5,800 francs. 

— On sait que M. Goupy, ancien banquier, se présente 

comme candidat à l'Assemblée nationale*; mais M. Goupy, 

déclaré en état de faillite, n'a pas encore obtenu sa réha-

bilitation, et M. Julien Ouvrard, comme héritier de Ga-

briel-Julien Ouvrard, son père, a formé opposition à la 

demande formée à cet effet par M. Goupy devant la Cour 

d'appel. Cette opposition est fondée sur une créance pré-

tendue par la succession Ouvrard contre la société Goupy, 

par suite d'opérations de ventes et achats de rentes. 

Un arrêt de la 3' chambre de la Cour a donné à M. Bil-

lault, syndic de la Compagnie des agens de change, la 

mission de vérifier cette réclamation. Cet expert a pensé 

qu'aucun bénéfice n'avait été le résultat de ces opérations. 

Aujourd'hui, MM. Goupy et Buzoni, gérans de l'an-

cienne société Buzoni, Goupy et Cie, demandaient au-

dience à la 3' chambre de la Cour, par l'organe de M' 

Déroulèdes, leur avoué, pour faire statuer sur le rapport 

et faire rejeter l'opposition de M. Ouvrard. 

M' Naudot, avoué de ce dernier, s'est opposé à la rete-

nue de la cause, qui nécessite un examen approfondi de 

pièces et de comptes multipliés. 

La cause a été mise au rôle, sauf à l'indiquer s'il y a 
lieu prochainement. 

— Le jury avait à juger aujourd'hui un nommé Cu-

chet, accusé d'extorsion de signatures. M' Nogent Saint 

Laurens, qui devait défendre l'accusé , étant retenu par 

les élections de la garde nationale, l'affaire a été renvoyée 
à une autre session. 

— Le 13 mars, un charretier moRtait la côte pénible 

de Montmartre; deux mendiants, Duruflet et Colas, se 

présentent à lui et lui demandent assistance; pour émou 

voir sa pitié, le premier, relevant sa manche, lui montrait 

les profondes cicatrices de son bras droit. Je ne suis pas 

riche, leur répond le charretier, je rie puis vous donner 

d'argent, mais, si vous avez faim, j'ai un morceau de 

pain dans la caisse de ma voiture, de bon cœur, je vous 

en donnerai la moitié. — Du pain ! répond Colas, qu'est 

ce qui vous demande du pain.' Il n'est pas cher, le pain , 

nous n'en manquons pas, de pain, et voilà comme nous 
y tenons. 

Cela dit, Colas tire de dessous sa blouse deux gros 

morceaux de pain, les jette dans le ruisseau, et les foule 
aux pieds. 

Le charretier voulut faire comprendre à ce malin ■un IUX 

combien son action était coupable, mais le mendiant n'é-

tait lias d'humeur à recevoir une remontrance; furieux, 

i! se précipite sur le charretier, et le frappe assez long-

temps pour qu'un détachement de la garde mobile, qu'on 

avait été prévenir, ait eu le temps d 'arriver et d'opén r 

son arrestation. 

C'est à raison de ces faits que Duruflet et Colas étaient 

traduits aujourd'hui devant le Triliimil correelionnrl, 

tous deux sous la prévention de mendicité, et le dernier 

sous celle de coups volontaires. Duruflet a été condamné 
à vingt-quatre heures, et Colas à huit jours de prison. 

— Dans la nuit du 17 au 18 du mois dernier, une pa-

trouille de la garde nationale arrêta deux individus que la 

clameur publique désignait comme auteurs d'un violent 

tapage nocturne. On leur imputait également d'avoir fait 

partie d'une bande de perturbateurs qui cassaient les vi-

tres et essayaient d'enfoncer les portes de plusieurs mai-

sons mal famées. 

Ils comparaissaient aujourd'hui devant le Tribunal de 

police correctionnelle : ce sont les nommés Bombret, ma-

çon, et Pasquier, valet de chambre. 

Us allèguent pour défense qu'ayant passé une partie de 

la journée de la veille à se promener avec des personnes 

dont ils n'ont pu venir à bout de se débarrasser, ils avaient 

encore été entraînés par elles dans la nuit en question. 

Loin de se mêler aux désordres et aux excès commis par 

leurs compagnons forcés, ils ont fait tout ce qu'il a pu dé-

pendre d'eux pour les en empêcher. A l'approche de là pa-

trouille, tous les autres individus turbulens se sont enfuis 

et eux seuls qui n'avaient rien à craindre parce qu'ils n'a-

vaient rien à se reprocher, sont restés tranquillement sur 

le lieu de la scène où ils ont été arrêtés. 

Les dépositions des témoins entendus sont loin de con-

firmer ce système de défense ; les prévenus, au contraire, 

sont parfaitement reconnus par eux pour avoir pris part 

aux désordres commis par la bande dont ils faisaient par-

tie, en conséquence, et conformément aux conclusions de 

M. le substitut Avond, le Tribunal condamne Bombret et 

Pasquier chacun à un mois de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Le nommé Abraham Strauss, prévenu d'avoir expo-

sé et mis en vente sur la voie publique des cannes à dard, 

réputées armes prohibées, e3t cité devant le Tribunal de 

police correctionnelle, qui l'a condamné à 5 fr. d'amende, 

tout en ordonnant la confiscation des cannes saisies. 

Cinq O/o. , du n mar» 
Quaire l/j i. n,). du n imn 
Ouuirc oojouisi.du il mars. 
Trois o/o, jouisa. du 22 Me, . 
Troll o/.aemp. iM'.J.îa déc 
Actions do li Banque 
Renie de. la Ville ! 
Obligation* de lu ville .' 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin '. 
Caisse Ganneron [ 
Uualro CaïUUI, avec primes. 
Mines de la Grand'Combc. . . . 
Tissus de lin Maherlj 
zinc vieille- Montagne 
Rcnlo de Naplci 

— Récépissés de Rothschild 
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Bourse «le Paris du 6 Avril 1848. 

Les actions de la Banque ont peu varié des cours de 

clôture d'hier. Du reste, aucune nouvelle importante de 
l'étranger n'a circulé. 

Le 3 0*0 a débuté à 33 fr. (cours de clôture d'hier), a 

fait 37 au plus haut, et reste à 36 50. Il avait fait 32 50 

au plus bas. On a fait des primes fin courant dont 50 à 40 
et dont 1 à 38 50. 

Le 5 0[0 a débuté à 50 (cours de fermeture d'hier), a 
fait 53 fr. au plus haut, et ferme à 52. 

Les actions de la Banque, fermées hier à 1,080, ont va-
rié de 1,060 à 1,090 et restent à 1,075. 

L'Orléans, fermé hier à 410, a débuté à 400, a touché 
450, et ferme à 420. 

Le Rouen, qui finissait hier à 285, a monté de 275 à 
290 (dernier cours). 

Le Marseille, qui avait abordé hier 200, a varié aujour 
d'hui de 165 à 180 (cours de clôture). 

Le Bordeaux a varié comme hier de 380 à 382 50 (der-
nier cours). 

Le Nord a débuté à 305 , cours de clôture d'hier, a 
atteint 310 et ferme à 308 75. 

On a aussi fait au comptant du 4 0|0 français à 46, des 

Bons du Trésor de 50 à 48 de p., de l'emprunt romain à 

50, du 5 0[0 belge de 1840, de 49 à 50 li2, du 5 0[0 belge 

de 1842 de 49 à 49 lp2, du 3 0[0 espagnol 1841 à 15, 

des obligations de la Ville à 930 et du Piémont à 650, en-

fin des actions des quatre-canaux à 650 et 655, de la 

Vieille -Montagne à 2,000, et du Nord libéré à 275. 

AU COMPTANT. 

— ~~ U4o." 

IOIO _ 

931) _ 

2000 — 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, On courant. 
3 o/o, fin courant 
Naples, fin courant 
3 o/o belge 
5 0/0 belge 

Précéd. Plus 
clôture. haut. 

.10 25 62 — 

34 50 3« — 

— — 

Plus 
bas. 

33 — 

AU COMPTANT 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris i Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille a Avig. . 
Strasb. i lia le 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. i Amiens . 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter. àTroves. . 
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- Les Savoisiens sont invités à se réunirànuTT*'**** 
salle Saint-Jean, entrée par la rue Loban A!

 tel -de-Vii] 

7 avril, à huit heures du soir, pour
 av

'i
S
l

 Uln Ve
»<& 

prendre dans la position fâcheuse qui le
U
r\ ,v \

rae
%èr' 

ganiserdes colonnes de départ dans un bref déîai
 e

'-
et

 «' 

— Aujourd'hui vendredi 7, l'Opéra donne ' ^ 
sentation de la Favorite, chantée par MM DnnîL S

1
'
 r(,

Di 
Brémond et M»

1
' Masson. ™M . "uprez, Barroif

h fit 

SPECTACLES DU 7 AVRILT 
THÉÂTRE DE LA NATION. — La Favorite. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE — L'Aventurière 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la couronn» 
ODÉON. — .' 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (1» n»,.,;^ 
VARIÉTÉS. - V» de Choisy.

 1 partle
^ 

GYMNASE. — Royal-Pendnrd, une Femme blasée H„ , 

THÉÂTRE MONTANSIER . - Vestris, un Voyage sentin
 ule

' 
PORTE-SAINT-MARTIN . - Robert Macaire

 seutlm8
<«al. 

SOCIÉTÉ DES MINES DE LOS SlJfTnç 
Le conseil d'administration de la société aiionvm» A 

nés de Los Santos, a l'honneur de prévenir MM \ll ■
 m

'-

res que l'assemblée générale annuelle des act
;
onna

CUOnnai
" 

heu le 15 mai j rochain, à midi précis, à Metz (\Se\lIu \ Wra 

des Clercs, 1 7, chez M. Proche, ï'un des a^n.trj^*» 

conseil d administration Soumettra à cette assemblée !
 e 

tes de recette et de dépense, ainsi que la situation de L°
mp

" 
ciete; celle-ci aura ensuite à s'occuper de l'examen Z

 so
' 

res que cette situation et les rapports entendus tant à» T"' 

ÇONVOCmON DICTIOHNÂ^ 
d^âeiu^i^Sër-'-ut i =ç; s 
neau et C«, et les porteurs des obligations créées par cette com" 
pagine, font prévenus que l'assemblée générale, convoqu è 
pour le 15 mars dernier, n'a pu èire constituée faute d'action 
naires présens en nombre *uffisant. Ils sont en conséquence 
invites a se trouver au siège social, boulevard Bonne-Nouvelle' 
10, le vendredi 28 avril présent mois, heure de midi les m. 

tniers pour assister à l'assemblée générale et délibérer, s'il y a 
lieu, sur l'ordre du jour fixé par le procès-verbal dressé le 15 
mars dernier, et les seconds, pour assister au tirage au sort 
des obligations à rembourser en 1848. 

MME w Anm
 amie

 i
ntime

 et élève de M"' LENOUUST, 

lltvIUiLi prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con-
tinue de donner ses consultations de midi à quatre heures, 
rue des Vieux-Augustins, 24. (702) 

NAîïVFïïF PUT '
noffens

'
ve

>
 en

 un seul flacon, d'odeur 
lll/U TLLLL LAD agréable, pour TEINDRE , a la minute 
et sans préparation, les CHEVEUX et la BARBE . Il suffit de trem-
per le peigne dans le flacon. — Pmx : 6 fr., ou 10 fr. pour 
deux. Chez M— MA, rue Saint-IIonoré, 260, en face le passage 
Delorme. (Salon pour teindre.) (752) 

EÀD DE RICCI DESFORGES. 
trente ans, lortilie les gencives et les dents, et donne à l'ha-
leine une odeur agréable. La seule fabrique et l'unique dépit 
chez L. DESFORGES, ex-chirurgien dentiste de feu le duc d» 
Berry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans la porte cochère, 
au 2°. — NE PAS S'ADRESSER CHEZ LE PHARMACIEN A CÔTE . (727, 

Avis. 

La direction générale de LA MINERVE, institution 
d'épargnes collective?, autorisée par le Gouvernement, 
a l'honneur de prévenir le public qu'aucun versement 
unique ou annuel ne doit être effectué à l'agence dirigée 
par le sieur Du Cherray, pas plus qu'entre les mains 
d'aucun représentant delà Compagnie. Ces versemens 
ne peuvent être valablement opérés qu'à l'Administration, 
à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 57. (782) 

SfTÇprifÇOf R MTXLERET, élastique, .sans sous-
UkJl IlllaUln cuisse, ni boucles, ni boutons, indis-

pensable à celui qui monte à cheval ou qui fait de longs 
exercices. Chez l'inventeur Milleret, bandagisre, rue J.-J. 
Rousseau, 1, à, Paris. — NOTA . Pour éviter la contrefaçon, 
tous les suspensoirs portent le cachet de l'inventeur. (756) 

î 
Rue lioncilER, n° 1, au premier, près le 
.'ont-Neuf, donne des consultations sur 
e passé, le prést nt et l'avenir. (CGC) 

PATE ÉPILATOIRE 
PERFECTIONNÉE de M

me
 BISSER, rue do Coq-Saint-

Honoré, 13, au Ier , reconnue, après examen fait, la seule qui 
détruise eutièrement le poil et le duTet sans altérer 1a peau. 
Cette pite est supérieure aux poudres et ne laisse aucun* 
racine. Prix : 10 fr, (Affranchir.) Euro! en province. 

(7CG) 

AUX COXSOMMATELRS DE CHARBON, 
H4tlANI.\ DE CHARBON OKI BOIS, 

CHARBOX 1)17 VERRE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Senis , Grande-Rue , 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir b. M. COULON, gérant. 

PKIX D£S CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 
ld. moyen qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MU. les Officiers ministériels > 

de quelque nature qu'elle* soient, celles relatives a»* 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Cheml""»
 de 

fer, doivent être déposées directement ts«i litarean tic i* (*<*' 

mette des Tribunau x. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à» 
Alphonse ROUCHON, rue Vivienne, 36. 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S48, dans le» Petltes-Afficne», la Gazette de» Tribunaux 
et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Entre Us soussignés, 
i° M. Adrien MÀYDIEU, propriétaire, 

demeurant à Paris, boulevart Poisson-
nière, 21 ; 

•2' Mlle Joséphine BOUCHER, fille 
majeure, demeurant à Paris, boulevard 
Poissonnière, '16 ; 

3» Mile Jeanne DE GIORNV, demeu-
rant i Paris, boulevard Poissonnière,26 

40 Mlle Emilie J)E GIORNV, demeu-
rant boulevard Poissonnière, 26. 

A été fait et arrêté ce qui suit : 
La société formée entre les susnom-

més, par acte du 28 janvier 1848, enre-
gistré à Paris le S février suivant, au 
droit Je 21 fr. 31 c, estet demeure dis-
soute a partir du 29 février dernier, en 
ce qui concerne M. Adrien M.iydieu ; 
elle continuera entre les autres par-
ties, sous la raison sociale DE G10HNY 
«1 BOUCHER. 

Enregistré à Paris le 25 mars 1848. 
(S164) 

D'un acte sous seignatures privées, 
en date, i Paris, du 2,5 mars 1848, rap-
portant la mention suivante; earegls-
tréà Paris, le 27 mars 1848, fol. 40, rec-
to case 7 a 9, reçu 5 fr. 00 c, décime 
comprit ; «igné, de Leslapg. 

Il appert, 

Oue la société commerciale qui, par 
acb passéda a ilM« l'remynet son col-
lègue, noluues à Paris, le 3 octobre 
1810', enregistré et publié conloriné-
ui«nt ;Ua lui, avait été formée snus la 
raison PECQUEtlK DURAND et ItU-
CHKT, pour l'exploitation, en l'r.m-

-oe, de brevets obtenus pour ua syvie-
inie. de l'orage mécanique dii cuir, pt la 
fabrication de cylindres, tuyaiu,cha.ùe; 
sun s et aulrcs uhjolg-eu cuir foré, sans 
colLute pitouiurds, 

Eure : M. Onés.phore PKOQl'EUft, 
ingeiiii'.iir-aié.uii ci. 11, chevalier ne 1.1 
l.e^iuu,<l ll'""'eor . ucniourain à l'a 
ris , rue Ncuyc-IMpincourl, 11; 

M. François DURAND , mécanicien, 
demeurant à Paris, même rue, 9, 

Et M.David-François-Louis RUCHET, 
ancien président du Conseil d'Etat du 
canton de Vaud (Suisse), demeurant à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 65. 
mais précédemment place Royale, 7; 

Laquelle sociêlè, commencée le l" 
septembre 1816, ne devait expirer que 
le i" janvier 1861, 

A éié et demeuro dissoute a dater du 
i el" avril, présent mois, pour être rem-
placée par une nouvelle ïociéle mixte, 
en noms collectifs et en commandite 
par actions, sous la raison RUCHET el 
Comp., 

El que sa liquidation doilse faire par 
lesdits anciens sociétaires, MM. Pec-
queur-Durand el Ruchet, au mieux de 
leurs intérêts et à leurs communs trais 
el risques. 

Paris, le 3 avril 1848. 

l 'ECQDJtUR-DeaASD, L. Rl'CUET. 

(91 62) 

Elude de M' Léon B0UISS1N, avoué à 
Pans, place du Caire, 35. 

D'un acte sous signature privée, en 
date, i Paris, du 29 mars 1848, enre-
sistrô à Paris lo 31 mars 1848, fol. 42, 
verso, case 9, par de Leslang, qui a re-
çu 5 fr. 50 c. pour droits. 

Il appert avoir été entrait ce qui suit: 
Eniro M. Jean-Jacques Félix-Henri 

ROI SSlEltE, marchand tailleur, demeu-
rant à l'arii, rue de Richelieu, 45 bis; 

Et M. S.unuel (l.\l)l.l.. aucieu mar-
chand umleur, demeurant à Paris, pas-
sage du Jeu-de-Uoule, Il ; 

Il « si Tonné uue sociéluen nom col-
lectif, ayant pour objet la fourniture, 
la confeclion di s équipemens 4 l'usage 
des gaules nationales. 

La société < commencé de fait le 25 
mis 1844, el finira le 1" avril 1851 ou 
1852, ou 1851, au cb )i.\ du parues. 

I.e >.e»e de la société est ru 3 Riche-
lieu , 4 i bis. 

La raison socialo.esl DOISSlERI el 

ONDEL. 
Toutes les affaires seront faites au 

comptant. Toutefois, s'il arrivait qu'un 
cas particulier se présentît où il fût 
nécessaire de souscrire des engoge-
mens, la société ne sera obligée qu'au-
tant qu'ils seront signés par les deux 
associés. Tout engagement ou biilet 
non signé par les deux n'obligera que 
le signataire, 

La mise de chaque associé consistera 
dans des avances qui seront fanes par 
sommes égales au fur et à mesure des 
besoins, dans l'apport de leur temps el 
de leur industrie. 

Les béuétices seront partagés par 
moitié, défalcation faite de9 frais d'ex 
ploitalion. 

Les pertes seront supportées par 
moitié. 

La société sera dissoute par le décès 
de M. Ondel , el ne le sera par le décès 
de M. Boissière qu'autant que sa veuve 
ne voudrait pas continuer. 

Tous pouvoirs sonl donnés au por-
teur d'un extrait des présentes pour 
les insertions, publications prescrins; 
par la loi. 

Signé : BOISSIÊRE et ONDEL. 

(9165) 

D'un acte, passé devant M« Plucbarl, 
notaire à Paris, soussigné, cl son col 
lègue, le 30 mars 1848, enregistré. 

Il appert que JIM Alphonse Adolphe-
Onésime 1 AMCI10N cl Jean Joseph 
l'I.I.I.ISsiKIt, demeurant à l'aria, rue 
du Bac, 100, apiès avuir désintéressé la 
succession de Mine Nathalie-Joséphine-
Dclphine t ;mi, bon, decedee épouse du-
dit sieur PeÛissier, de ses droits dans 
l'aelifdo la société dont va êire parlé, 
onl consenli et accepté respective 
ment la di.solution, a [>arlir du 2 le 
vi ier 1548, de la société en nom collec-
tif qui ava l tlt formée entre eux el la-
dre dame, pour l'ey ploitalion d'un fonds 

le commerce -'r- l 'inm | IÏ, rj>iili-'lti t 
Paris, rue ilû Bac, 100, suivant acte 
pas e dey ni .M' Plucbarl, nub ile, el 

son collègue, le 22 août 1843, enregis-
tré ; 

Que MM. Famchon et Pellissier ont 
ensuite partagé l'actif de ladite société, 
conformément à leurs droits ; 

Et que M. Famchon a élé chargé de 
l'acquit dupassifen employant des va-
leurs suflisantes prélevées sur l'actif; 
à cet effet, tous pouvoirs ont été don-
nés par ledit acte à M. Famchon. 

Pour extrait. (9167) 

Par acte sous seings privés en date 
du 31 mars 1848, enregistré le 4 avril 
suivant, il apperl , la société existant 
enlrc les sieurs Adolphe LAPERCIIE, 
marchand quincaillier , demeurant è 
Paris, rue des Gravilliers, 37 bis, et 
Jacques- Charles PASQUIER, marchand 
quincaillier, même domicile, est el de-
meure dissoute i partir du 1" de ce 
mois, el le sieur Laperche reste seul 
chargé de la liquidation de la société. 

(9 63 bis,) 

Elude de M« BAUDOUIN' , avocat agréé, 
place de la Bourse. 13. 

D'un acte sous seings privés fait tri-
pli? à Paris, le 5 avril 1818, enregistré ■ 

Entre M. Auguste HOCHET, ancien 
courber de commerce, demeurant i 
lîatignolles-Monceaux, rue des Dames 
n. 40, 

El M. Victor- Al phonso DESXOËUX, 
propriétaire, demeurant a Paris rue 
d'Astorg, 29

 ; 

U appert, 

Due la société constituée entre eux 
sous la raison sociale HOCHET el O 
suivant acte passé devanl M' Balagny' 

notaire à Balignolles- Monceaux en 
présence do témoins, la 19 février 
1818, enregistro, pour l'exploitation 
1 *11*11 cercle ou casino a B iCTjjooliei, 1 uc 
d. s Dames, 46; a été dissoute a parti 
dudlt jour, 5 avril 1848. 

M. Ilotbel a été nommé liquidateur 
le ladite société. 

Pour extrait, G. BlVMmp, (9(66) 

TRIBUNAL DE COMEIUX 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I.OUPOT (Jean-Baptisle-Fé-
llt); quincaillier, rue de la Tiierande-
rie, 13, le 13 avril à 10 heures 112 [N» 

8235 dugr .J; 

Du sieur DANFRAY (Anacharsis), an-
cien maitre d'hôlel garni, rue d'An-
goulême-du-Temple, 18, le 12 avril à 
2 heures [N" 8229 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le ju^e-commissaire doit les 

eonsulter, tant sur la composition del'é.-

tat des créanciers présumés aue sur ta 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Lé» tiers-porteurs d'effets ou 
endossement de ces faillites n'étant pas 
COnnul, sont pries de remellre au grell'e 
leurs adresses, a lin d'être convoques 

pour les assemblées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve ARNAUD, mile de 
vins, rue d'Aréole, 13, le 13 avril i 10 
heures 1)2 [N» 8100 du gr. |; 

Du sieur CLE1TZ (Philippe), ébénis-
te, rue St-Cilles, 7, le 13 avril a fl heu 
res IN° si «i du gr.|; 

Pour être procédé, sous la priside.net 

de St. le juge-commissaire, aux tarifi-
cation et a/JirmatioH de leurs créances : 

N OTA. 11 est Béoéisalre que lei cVéfa 
cie.rs convoqués pour les veiilieaiiou 
ci affirmation de leurs créances remet-
lenl préalablement leurs litres a vni 
les svndics. 

Enregistré ii Pans, le 
Iteçu un l'ranc dix cenlUop 

Avril 181.8, !•'. 
IMPRIMERIE uE A. Gl'YOT, RUE NEUVE DES-MAT H IRINS 18. 

CONCORDATS. 

Du sieur LANGLOIS fils (Jean-J»seph-
Amédée), confectionneur d'habillem., 
rue Sl-Denls, 7, le 13 avril » 10 heures 
l |2 IN» 8C03 du gr.j; 

Du sieur COSTE (Jean-Marc), Mina, 
nadier, boulev. Saint-Martin, 21, le 13 
avril à 12 heures [x« 79:12 du gr .J; 

Du sieur CAUZAUD(Alexandrr), bou-
langer à Itelleville, le 1 J'avril a 9 heu-
res IN» 8129 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sue la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarée en élat d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiale-

ment consultés tant sur les faits de. fa 

gestion >/uc sur t'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ineifés à produire, dans le délai 

de vinff jours, u dater de ce juur, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes ,i réclamer, ht M . les ccéem-
r.iers t ' 1 

Du sirur BAURF.Nt (Jeun-Baptisle), 
distillateur, me si Honoré, 371, entre 
les niams de M Sergent, rue l' inn 
10, syndic de la Tailliie IN" 8204 du 
«r.]; 

Du sieur BUC (Paul), md de lin en 
fer, rue Bell, fond, 7, entre le» nains 
de M. Breuillard, rue de Trévise c. 
syndic de la faillite | Si» 8191 du gr.|; ' 

De la dame i:illl>AUI.T, tenant no tel 
failli, rue Kaniholeau, ,,„,„ 1,., 
mains de M. Ceotlroy.rucd'Argei cm 
u, syndics de la fail'iie [N- tu,, au 

Pour, ,n .onformilé d, l'article ,
9

3 

de la loi du a 8 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l'expira 
lion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancieri composant l'union 
de la faillit» de la dame veuve C01TY, 
aubergiste , aux Ouatre-Cheminéé» , 
commune de Boulogne, sont invités à 
se rendre, le 13 avril i 10 h 1|2, palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte détluitifqui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore el l'arrêter; leur donner 
décharge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'eicusabilité du failli IN» 
1162 du gr.J. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur Fl-
CHKSSEIl ( Bastien ), marchand de 
vins traiteur a la Chapelle Sainl De-
nis, sonl invités à se rendre, le 13 
avril à 9 htures, au palais du Tribunal 
ie commerce, salle des asaembléeides 
lalllilei, puur entendre le rapport des 
syndic» sur la situation de la faillite, 
el le failli en ses explications, et. con-
iormemenl .1 l'article MO de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordai en cas 
d'acquittement, el si en conséquence 
ils surseoiront i statuer jusqu'après 
l'issue des poursuiles en banqueroute 
frauduleuse commencées contre le 
MM: 

Cesursli ne pouvant être prononcé 
qu'à la deublc majorilé déterminée par 
I article 507 île la même loi, M. le juge 
'ommissaire les Invite a no pas man-
quer» celle assemblée, i laquelle II 
sei» pi ocede i lu formation de l'union, 

*i le s ui sis n est pu accorde |K" ion* du 
•r.l. 

Séparation** 

Le 31 mars : Séparation de bieW **; 

treM. et Mme BAYLE, fab- d «PP , 

pourlcgat/me^jl» 

Le 29 mars ; Séparation de: bie«<
( 

trcM.et Mme PE1LLOD, propre 
rue Navarin, 7. Monu avou*. 

Le 28 mars^éparaliondéb en^. 

tre M. et Mme EEl'LLlf. t. MÇ

 M 

cier.rue St-Dcnis, 27 1, "»PJ»
 e

. 
conseil, 5. CheovreuijO^ 

nu 4 avril - VG^;»'? 
rue nun.rort.t.-M -^Sso»»'' 
rue d'Astorg, 51. - ".,.,,.<.,, lt 
avenue des Chamoi-Eljw , , , ^ 

Personne, 28 ans, rue
 v
 "

la

coq
ueo> * 

veuve Lecieux, 58 an 1. ™
 OOR!

„D, » 

Gaillard, 33 «».™« J'ri. N*«'$. 

-M. ^"VVagoX"'^ »^ 
Sauveur , ». /"f

r
j
s
',iaj, «

 f(
V 

Urne 1 Si-Martin, 
rue Phéiipi"-»»'. '■. „ — P---

■ioaus, rue Eerd mai d, »' j, 

je uelnuue, H>- -r » -M '*', 
...... iiMulreillii, s. — " 

Tour légalisation de la 
lu maire du 1 


